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I. INTRODUCTION 
 

Le présent dossier a pour objectif de justifier de l’utilité publique de l’opération de requalification 

de l’ilot Dubois Jenart, dans le quartier de la Bleuse Borne à Anzin qui fait l’objet d’un projet de 

Renouvellement Urbain (quartier d’intérêt régional dans le cadre du Nouveau Programme National de 

Renouvellement Urbain). 

 

1) Objet et conditions de l’enquête publique 

La procédure de déclaration d’utilité publique s’articule autour de deux phases distinctes, une phase 

administrative et une phase dite judiciaire.  

A l’occasion de la phase administrative, le dossier d’enquête préalable à la DUP est ici soumis à 

enquête. L’enquête préalable à la DUP permet de démontrer que :  

   L’opération répond à une utilité publique préalablement et formellement constatée,  

   L’opération est nécessaire et justifiée de façon concrète,  

   Les avantages de l’opération l’emportent sur les inconvénients de celle-ci.  

L’enquête parcellaire qui constitue la seconde étape de la phase administrative de l’expropriation, est 

dans le cas présent menée conjointement à l’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique. Elle a 

pour objet de déterminer avec précision les biens situés dans l’emprise du projet et l’identité complète 

des propriétaires, afin de répondre aux besoins de la publicité foncière et de réunir le plus tôt possible 

les renseignements qui permettront de régler rapidement les indemnités revenant aux intéressés, soit 

qu’un accord par voie amiable intervienne sur le prix proposé, soit que les indemnités soient fixées 

judiciairement. 

Le présent dossier concerne la phase administrative et le dossier d’enquête conjointe préalable à la 

DUP et à l’enquête parcellaire. L’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique est régie 

par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique (article L110-1 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique).  

 

2) Contenu du dossier 

Le dossier préalable à la Déclaration d’Utilité Publique comprend, conformément à l’article R.112-4 du 

Code de l’Expropriation :  
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• Une notice explicative indiquant l'objet de l'opération et les raisons pour lesquelles, parmi les 

partis envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu, notamment du point de vue de son 

insertion dans l'environnement. ;  Le plan de situation ;  

• Le plan général des travaux ;  

• Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  

• L'appréciation sommaire des dépenses.   

Le dossier d’enquête parcellaire comprend, conformément à l’article R.131-3 du code de 

l’expropriation : 

• Un plan parcellaire régulier des terrains concernés par l’opération,   

• Un état parcellaire présentant la liste des propriétaires.  

  

3) Modalités d’organisation de l’enquête 

L’enquête publique doit être organisée selon les modalités d’écrites aux articles R.112-1 à R.112-24 du 

Code de l’expropriation.  

L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise les coordonnées du maître d'ouvrage responsable du dossier 

soumis à enquête publique qui est établi sous la responsabilité de celui-ci. Il s’agit ici de la 

Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole.  

Le dossier d’enquête publique reprend les éléments du dossier de Déclaration d’Utilité Publique et est 

adressée au préfet du département.  

L'enquête publique fait l'objet d'un registre d'enquête, d'un rapport du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête, ainsi que de conclusions motivées.  

 

3.1 Organisation préalable de l’enquête 

Le préfet, après avoir consulté le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, 

prévoit les conditions d'ouverture et de déroulement de l'enquête publique, par un arrêté, pris 

conformément aux modalités définies par l’article R.112-1 du Code de l’Expropriation.  

A cette fin, il définit l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut 

être inférieure à quinze jours. Il détermine également les heures et le lieu où le public pourra prendre 

connaissance du dossier et formuler ses observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à 

feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le commissaire enquêteur, le président de la commission 

d'enquête ou l'un des membres de celle-ci. Enfin, il désigne le lieu où siégera le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête.  
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S'il en existe un, il peut indiquer l'adresse du site internet sur lequel les informations relatives à 

l'enquête pourront être consultées. Si cela lui paraît approprié, il peut prévoir les moyens offerts aux 

personnes intéressées afin qu'elles puissent communiquer leurs observations par voie électronique.  

L'arrêté peut, en outre, ordonner le dépôt, pendant le délai et à partir de la date qu'il fixe, dans chacune 

des mairies des communes qu'il désigne à cet effet, d'un registre subsidiaire, à feuillets non mobiles, 

coté et paraphé par le maire, et d'un dossier sommaire donnant les caractéristiques principales des 

ouvrages les plus importants.  

 

3.2 Publicité de l’enquête 

Le préfet qui a pris l'arrêté fait procéder à la publication, en caractères apparents, d'un avis au public 

l'informant de l'ouverture de l'enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 

département. Cet avis est publié huit jours au moins avant le début de l'enquête. Il est ensuite rappelé 

dans les huit premiers jours suivant le début de celle-ci.  

L’avis est, en outre, rendu public par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés sur le 

territoire où l’opération projetée doit avoir lieu. L’avis d’enquête est également publié sur le site internet 

de l’autorité compétente.  

 

3.3 Déroulement de l’enquête 

Les observations formulées au cours de l’enquête sont régies par l’article R.112-17 du Code de 

l’Expropriation.  

Pendant le délai fixé par l'arrêté, des observations sur l'utilité publique de l'opération peuvent être 

consignées, par toute personne intéressée, directement sur les registres d'enquête, ou être adressées 

par correspondance, au lieu fixé par cet arrêté, au commissaire enquêteur ou au président de la 

commission d'enquête. Il en est de même des observations qui seraient présentées par les chambres 

d'agriculture, les chambres de commerce et d'industrie et les chambres de métiers et de l'artisanat. Les 

observations peuvent, si l'arrêté prévu à l'article R. 112-12 le prévoit, être adressées par voie 

électronique.  

Toutes les observations écrites sont annexées au registre prévu ou au registre subsidiaire, le cas 

échéant.  

Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations sur l'utilité publique de l'opération 

sont également reçues par le commissaire enquêteur, par le président de la commission d'enquête ou 

par l'un des membres de la commission qu'il a délégué à cet effet aux lieu, jour et heure annoncés par 

l'arrêté prévu à l'article R. 112-12 du Code de l’Expropriation, s'il en a disposé ainsi.  
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3.4 Clôture de l’enquête et conclusions  

La clôture de l’enquête selon les dispositions des articles R.112-18 à R.112-23 du Code de 

l’Expropriation suit les modalités suivantes. A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est 

mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. 

En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur 

ou au président de la commission d'enquête et clos par lui.   

Le préfet ou le maire en assure la transmission, dans les vingt-quatre heures, avec le dossier 

d'enquête, au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête.  

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission, dans un délai d'un mois à compter de la 

date de la clôture de l'enquête, transmet l’autorité compétente pour prendre les décisions en vue 

desquelles l'enquête a été organisée, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions 

motivées.  

  

 4) Finalité de la procédure  

4.1 La déclaration d’utilité publique  

A la suite de cette enquête et au vu du rapport du Commissaire enquêteur, un arrêté préfectoral pourra 

prononcer la Déclaration d’Utilité Publique au profit de la commune, conformément à l’article R.121-1 du 

Code de l’Expropriation.  

  

4.2 La procédure d’enquête parcellaire  

L’enquête parcellaire a pour objet d’identifier les parcelles et les propriétaires qui seront expropriés. 

Cette phase aura lieu ultérieurement. Les propriétaires ou ayant droit concernés par cette enquête 

seront avisés par voie de lettre recommandée.  

Le dossier d’enquête parcellaire comprendra selon les termes de l’article R131-3 du Code de 

l’expropriation :  

- Un plan parcellaire  

- La liste des propriétaires  

A l’issue de cette enquête et des conclusions et avis du commissaire enquêteur, le préfet déclare les 

propriétés concernées cessibles, par arrêté, lequel identifie les propriétés concernées cessibles, par 

arrêté, au titre des articles R132-1 à 4 du Code de l’expropriation  

  

4.3 L’ordonnance d’expropriation  
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Le préfet transmet au titre des articles R.221-1 et suivants du Code de l’Expropriation au greffe de la 

juridiction du ressort dans lequel sont situés les biens à exproprier un dossier et dans un délai de quinze 

jours, le juge saisi prononce, par ordonnance, l'expropriation des immeubles ou des droits réels 

déclarés cessibles au vu des pièces mentionnées à l’article R.221-1 du Code de l’Expropriation. 

L'ordonnance prononçant l'expropriation désigne chaque immeuble ou fraction d'immeuble exproprié et 

précise l'identité des expropriés, conformément aux dispositions de l'article R.132-2. Elle désigne en 

outre le bénéficiaire de l'expropriation.  

Le juge peut refuser, par ordonnance motivée, de prononcer l'expropriation s'il constate que le dossier 

n'est pas constitué conformément aux prescriptions de l'article R. 221-1 ou si la déclaration d'utilité 

publique ou les arrêtés de cessibilité sont caducs ou ont été annulés par une décision définitive du juge 

administratif. Des recours contre l’ordonnance peuvent être formulés.  

  

4.4 La phase judiciaire  

A partir de l'ouverture de l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique, l'expropriant 

peut, dès qu'il est en mesure de déterminer les parcelles qu'il envisage d'exproprier, procéder à la 

notification des offres d’indemnisation prévues à l'article L. 311-4 du code de l’expropriation. Les 

intéressés ont un mois pour accepter les offres ou faire connaître le montant détaillé de leurs 

demandes.   

A défaut d'accord amiable dans le délai d'un mois à compter soit de la notification des offres de 

l'expropriant effectuée conformément aux articles R.311-4 et R. 311-5, soit de la notification du mémoire 

prévue à l'article R. 311-6, soit de la mise en demeure prévue à l'article R. 311-7, le juge peut être saisi 

par la partie la plus diligente. Si aucun accord amiable n’est trouvé, le juge fixe lors de l’audience 

postérieure à la visite des lieux, les indemnités allouées aux expropriés.  

L’ordonnance d’expropriation porte sur le transfert de propriété mais la prise de possession du bien ne 

peut intervenir qu’après le versement de l’indemnité à l’exproprié lequel est tenu de quitter les lieux 

dans le délai d’un mois après son paiement ou en cas d’obstacle, sa consignation (L.231-1 du code de 

l’Expropriation) 
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II. DÉLIBÉRATION SOLLICITANT L’OUVERTURE 

DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE À LA 

DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
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III. NOTICE EXPLICATIVE 
 

1) Contexte de l’opération 

 

Le Valenciennois  

 

Le Valenciennois est un 

territoire urbain étendu, dont 

l’organisation s’articule autour 

de quatre pôles : Valenciennes, 

le Condésis, Denain et Saint-

Amand-les-Eaux. L’urbanisation 

est ancienne, mais c’est le 

puissant essor industriel du 

XIXème siècle qui a façonné 

durablement le paysage du 

Valenciennois, et qui imprime 

encore fortement l’organisation 

territoriale et sociétale actuelle.  

 

 

Le déclin de l’activité sidérurgique et minière amorcé dans les années 60, intensifié dans les années 

70 et 80 a généré une crise sociale dramatique : au début des années 90, le taux de chômage atteint 

20% dans l’arrondissement. La crise sociale s’y double d’une crise urbaine, paysagère et 

démographique : dégradation, voire abandon des quartiers historiques et miniers, dégradation des 

équipements, apparition de friches, déprise démographique, etc. 

Les grands projets entrepris les quinze dernières années ont permis d’insuffler une dynamique 

de renouveau et d’amorcer la reconversion économique, notamment dans la ville-centre et dans les 

communes de l’ancien corridor minier.  

 

Valenciennes Métropole 
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Le territoire 

 

La communauté 

d’agglomération Valenciennes 

Métropole, créée en décembre 

2000, regroupe 35 communes. 

La population s’élève à plus de 

192 250 habitants (données 

INSEE 2019), pour un territoire 

de d’environ 260 km², soit une 

densité de population de 730 

hab/km² (moyenne de 

105,9hab/km² en France).  

On note l’augmentation des 

espaces artificialisés (+440 ha  

soit +5,1% par rapport à 2005) 

et le recul des espaces 

agricoles (-454 ha soit -3,3% 

par rapport à  2005) qui 

occupent désormais moins de 

50% du territoire. Malgré le 

recul des espaces agricoles, 

l’équilibre entre les espaces 

non artificialisés et les 

espaces  

artificialisés n’est pas 

bouleversé. 

Le projet objet du présent 

dossier se situe à 

Valenciennes, la ville-centre de 

l’Agglomération. 

 

Les compétences communautaires 

Les compétences d’intérêt communautaire concernent de nombreux champs de la vie quotidienne des 

habitants de Valenciennes Métropole : 

 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE : création, aménagement et gestion de zones 

d’activités, actions de développement économique, 
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 AMENAGEMENT DE L’ESPACE COMMUNAUTAIRE : schéma directeur et de secteur, 

création et réalisation de Zones d’aménagement concerté, élaboration du PLUI, 

organisation des transports urbains, 

 EQUILIBRE SOCIAL DE L’HABITAT sur le territoire communautaire : Programme Local 

de l’Habitat (PLH), politique du logement d’intérêt communautaire (y compris du 

logement social) et action par des opérations en faveur du logement des personnes 

défavorisées, amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire, accueil des 

gens du voyage, 

 POLITIQUE DE LA VILLE : dispositifs contractuels de développement urbains, de 

développement local et d’insertion économique et sociale (contrat de ville), plans 

locaux pluriannuels pour l’insertion et l’emploi, dispositifs locaux de prévention de la 

délinquance, accueil, insertion sociale et professionnelle des jeunes (Mission locale) et 

actions de formation en direction des jeunes et des demandeurs d’emploi, 

 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE : lutte 

contre la pollution de l’air et de l’eau, lutte contre les nuisances sonores, élimination et 

valorisation des déchets ménagers, 

 VOIRIE ET STATIONNEMENT : création, aménagement et entretien de voirie d’intérêt 

communautaire, 

 SPORT, CULTURE : construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt communautaire, soutien à des activités culturelles et 

sportives, 

 TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION : depuis 2005, 

création, acquisition, gestion et exploitation de réseaux et services de 

télécommunications d’intérêt communautaire, 

 Autres : gestion et création d’équipement publics pour personnes âgées, étude et 

maîtrise d’ouvrage d’actions d’intérêt communautaire concourant à l’amélioration du 

cadre de vie, service d’incendie et de secours, traitement et réhabilitations de tous sites 

dégradés d’intérêt communautaire, étude et mise en œuvre d’un programme commun 

pour la promotion de l’enseignement supérieur. 

Les actions menées pour le renouvellement urbain du territoire et l’amélioration de 

l’habitat 

Valenciennes Métropole a, depuis sa création, engagé nombre d’actions pour le renouvellement urbain 

de son territoire. 

Les programmes de rénovation urbaine 

- Les projets du PNRU1 qui concernent 15 sites (1 392 démolitions, 1 858 logements 
construits, 885 logements réhabilités) et ont mobilisé 474 M€ d’investissements, 
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- Les projets PNRQAD qui concernent 5 communes (15 îlots dégradés) et ont mobilisé 86 
M€ d’investissements, 

- Les projets NPNRU qui prévoient la requalification de 4 quartiers de l’agglomération 
(Chasse Royale à Valenciennes, La Briquette à Marly, Chanteclerc Le Coq à Condé-sur-
l’Escaut et Faubourg de Lille-Bleuse Borne à Valenciennes/Anzin) 

- La réhabilitation des cités minières et ouvrières les plus prioritaires (Chabaud-
Latour/Acacias à Condé-sur-l’Escaut, Hardy Ballanger à Fresnes-sur-Escaut et Mont de la 
Veine à Anzin, Cuvinot à Onnaing / Vicq etc.), 

- La requalification des centre-bourgs des communes rurales. 

Les OPAH RU 

Depuis 2005, trois OPAH RU, portées par Valenciennes Métropole traitent des quartiers déqualifiés qui 
concentrent un parc social de fait. Ces actions sont portées par les deux Programmes Locaux de 
l’Habitat qui mettent au centre des priorités l’action sur le parc indigne. Le bilan des interventions fait 
apparaître que les besoins de réhabilitations ne sont pas encore épuisés.  

Le Programme local de l’Habitat 

Le PLH a été arrêté pour la période 2016/2021, avec pour objectifs : 

- Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie, 

- Diversifier l’offre de logements afin de faciliter et d’organiser les parcours résidentiels dans 
l’agglomération, 

- Poursuivre un développement résidentiel maîtrisé et organisé, 

- Garantir l’accès et le maintien au logement pour tous, 

- Faire vivre le PLH et s’engager ensemble dans la réalisation de ses objectifs. 

Pour y parvenir, il prévoit la réalisation de 880 logements neufs par an toutes opérations confondues 
(privées et opérateurs sociaux). 

Les Aides à la pierre 

La communauté d’agglomération a officiellement pris la compétence dans le domaine des aides à la 
pierre à la fin de l’année 2005. Les conventions de délégation des aides à la pierre successives portent 
sur la réhabilitation et la construction de logements sociaux, ainsi que sur la rénovation du parc privé. 

Les transports collectifs 

D’autres partenaires participent au renouveau de ce territoire, au premier lieu desquelles le SIMOUV 
(syndicat intercommunal des transports urbains de la région de Valenciennes) qui a mis en ligne une 
première ligne de tramway en 2006 et une deuxième ligne entre Valenciennes et Vieux-Condé en 2013 
permettant de desservir le nord de l’agglomération.  

 

Le Renouvellement Urbain à Valenciennes 

Valenciennes 43 680 habitants (2016), située dans le sud-est du Département du Nord est la ville-
centre de l’agglomération de Valenciennes Métropole (193 000 habitants). 

Fortement touchée par la désindustrialisation et la fin de l’activité minière, Valenciennes entreprend, dès 
le début des années 2000, d’importants travaux d’Aménagement Urbain qui participent au changement 
d’image progressif de la ville : 
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- Construction de la ligne 1 du tramway entre Valenciennes et Denain en 2006 (suivi en 
2014, d’une seconde ligne vers Vieux-Condé) 

- Requalification du centre-ville (ouverture du centre commercial Cœur de Ville, 
requalification des grands boulevards...) 

- Création du théâtre LE PHENIX scène nationale 

 

Dans les années 2010, le Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU) permet d’intervenir sur 
des quartiers d’habitat social situés en périphérie (CHANTECLAIR, DUTEMPLE, CHASSE-ROYALE), 
tandis que l’habitat privé dégradé du centre-ville fait l’objet d’un Programme National de Requalification 
des Quartiers Anciens et Dégradés (PNRQAD). 

En septembre 2019, Valenciennes Métropole signe la convention financière du Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain qui concerne 2 quartiers de Valenciennes :  

- Chasse-Royale (quartier d’intérêt national) 

- Faubourg de Lille (quartier d’intérêt régional). L’ilot Dubois Jenart se situe dans ce 
quartier.  

 

Le quartier intercommunal Bleuse Borne / Faubourg de Lille 
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Le quartier intercommunal Bleuse Borne / 

Faubourg de Lille à Anzin et 

Valenciennes a été retenu quartier 

d’intérêt régional au titre du Nouveau 

Programme de Renouvellement Urbain. 

La signature de la convention signature a 

eu lieu en septembre 2019.  

Dans ce quartier, il s’agit en priorité de :  

- Traiter les friches d’habitat 

privé et commerciales par 

des opérations curatives 

(relogement, acquisitions, 

démolitions, construction) 

- D’améliorer l’état du parc 

privé par la mise en place 

d’une Opération 

Programmée d’Amélioration 

de l’Habitat 

- Requalifier les espaces 

publics  

- Réhabiliter les écoles 

primaires du secteur 

Ce quartier se caractérise également par la présence des Rives Créatives de l’Escaut, parc d’activité 

aménagé (sur une ancienne friche industrielle VALLOUREC) par Valenciennes Métropole autour de la 

filière du numérique. Un des principaux enjeux identifiés dans le projet urbain du quartier intercommunal 

réside dans l’instauration d’un dialogue entre le nouveau quartier des Rives Créatives d’une part, 

et le tissu ancien d’autre part, qui se caractérise par un habitat horizontal ancien. Les opérations de 

constructions réalisées sur les ilots qui prévoient une intervention curative participeront à la réduction du 

contraste entre ces 2 ensembles. 

 

La Ville d’ANZIN 

La commune d’Anzin est située en première couronne de Valenciennes. La superficie de la commune 
est de 3,64 km². Lors du recensement de 2013 réalisé par l’INSEE, la population était estimée à environ 
13 092 habitants. 

Le développement urbain de cette Ville s’est fait autour de 2 principaux axes :  
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 L’avenue Anatole France qui structure la partie ouest de la Ville où se situe la 
centralité principale (mairie, église, théâtre…). Des projets majeurs s’y 
déploient à proximité : aménagement de l’ilot Daubresse / Dabancourt / Ford, 
ZAC Valmont. 

 La rue Jean Jaurès qui structure la partie est de la Ville et qui fait la transition 
entre Valenciennes avec le Pays de Condé. Sur cet axe, la Ville connait un 
développement très linéaire qui marque son appartenance au « corridor 
minier », axe historique d’exploitation minière et sidérurgique. Plusieurs cités 
minières composent le paysage urbain : la cité du Moulin, la cité du Mont de la 
Veine, la cité des Agglomérés…  

On observe un certain contraste entre ces deux secteurs de la Ville, notamment au niveau de 
l’attractivité commerciale (axe commerçant dynamique dans le centre-ville - offre commerciale 
dévitalisée sur le linéaire Jaurès et sur l’espace commercial en face de la station de tramway Bleuse 
Borne). 

Une dynamique de renouvellement engagée depuis plus de 10 ans et à poursuivre 

Plusieurs actions de renouvellement urbain sont ou ont été engagées sur la Ville de Anzin : 

 Programme de rénovation urbaine du quartier Carpeaux 2008-2015 
(démolition 173 logements, reconstruction de 174 logements dont 125 sur site ; 
réhabilitations / résidentialisations ; construction d’un équipement public ; 
aménagement des espaces publics…)  

 Programme PNRQAD 2012-2019 sur le secteur de la Croix d’Anzin : 
restructuration de la cour Daubresse et de la cour Dabancourt et de la friche 
FORD 

 L’OPAH RU du val d’Escaut qui permet l’amélioration des logements privés et 
l’intervention de bailleurs sociaux pour la restauration d’un patrimoine de 
qualité qui se poursuit en 2019 par l’OPAH RU Bleuse Borne / Faubourg de 
Lille 

 Des actions curatives sur des ilots dégradés (Résorption de l’Habitat 
Insalubre : cour Duterne et de la Fosse…). 

 L’intervention sur la cité minière du Mont de la Veine qui consiste à 
réhabiliter les 117 logements de la cité (Maisons et Cités et SIA Habitat) et d’y 
mener des travaux d’aménagement des espaces publics 

 L’aménagement du parc des Rives Créatives de l’Escaut (ancienne friche 
industrielle en cours d’aménagement sous maitrise d’ouvrage de Valenciennes 
Métropole) conçu pour devenir la vitrine de l’excellence du territoire en matière 
de Développement Numérique. 

 Le Projet NPNRU sur le quartier de la Bleuse Borne (voir –ci-après) 

 

Un accès facilité depuis la mise en service de la ligne de tramway 
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Le secteur ouest de la commune est desservi par la ligne 1 du tramway depuis sa mise en ligne en 
2006 (arrêt Croix d’Anzin – Anzin Hôtel de Ville). 

La ligne de tramway n°2, entrée en fonctionnement en février 2014, reliant Valenciennes à Vieux-
Condé, dessert le secteur est d’Anzin par 3 arrêts (Centre des Congrès – Les Terrils d’Anzin - Bleuse 
Borne). 

Des indicateurs sociodémographique qui restent préoccupants 

 Population en baisse de -0,8% entre 2006 et 2011 ; 
 Revenu médian par unité de consommation de 11 674 € (15 136 € pour Valenciennes 

Métropole) ; 
 29,6% de chômage (19% pour Valenciennes Métropole). 

Par ailleurs, certains secteurs de la commune restent à l’écart des mutations en cours, et leur évolution 
prévisible est susceptible de remettre en cause les efforts menés par l’ensemble des partenaires. C’est 
en particulier le cas du secteur de la Bleuse Borne qui a été retenu prioritaire dans le cadre du Nouveau 
Programme de Renouvellement Urbain avec le quartier voisin Valenciennois du Faubourg de Lille au 
titre des quartiers d’intérêt régional. 

Le secteur de projet est situé en « quartier prioritaire » dans la nouvelle géographie de la politique de 
la ville et en périmètre NPNRU. A ce titre, il constitue, pour Valenciennes Métropole et la commune 
d’Anzin, un enjeu prioritaire dans la stratégie territoriale de développement. 

 

2) Objet de l’opération d’utilité publique 

2.1 Descriptif des sites 

Localisation 
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Localisation de l’ilot Dubois Jenart  à plusieurs échelles 

L’ilot Dubois Jenart 

est situé dans le 

quartier de la 

Bleuse Borne à 

Anzin à 

l’intersection entre 

la rue Jean Jaurès, 

un axe structurant 

du quartier et 

l’avenue Roland 

Moreno qui relie le 

quartier d’est en 

Ouest et 

desservant les 

rives créatives.  

L’ilot, d’une 

superficie de 9.550 

m² est voisin de la 

nouvelle forge, 

ancien site de fab 

lab et est composé 

de maisons de 

ville. 

L’arrêt du tramway 

se situe à 20 m du 

site. 

 

 

 

 

 

 

 

Occupation actuelle du site 

Le site, d’une surface d’environ 9550 m² est composé de 61 parcelles dont :  

- 22 habitations 

- Des terrains en arrière-cour 
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- Des parcelles acquises par la CAVM (faisant l’objet d’une opération en cours) 

En 2018, dans le cadre du protocole de préfiguration NPNRU, Valenciennes Métropole a missionné 
URBANIS afin de réaliser un diagnostic des logements de l’ilot Dubois Jenart. La synthèse de ce 
diagnostic est reprise ci-dessous :   

 

 L’étude complète, avec le détail par logement figure en annexe.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du programme de Renouvellement Urbain, en parallèle des acquisitions foncières 

menées par l’Etablissement Public Foncier, un accompagnement a été mis en place pour 

accompagner les habitants dans le relogement. Dans ce cadre, SOLIHA a accompagné 3 

ménages dans la démarche de relogement. 

 

25



Valenciennes Métropole 
Dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 

NPNRU – Aménagement de l’ilot Dubois Jenart dans le quartier Bleuse Borne à ANZIN 22 
Novembre 2022 

 

2.2 Description des abords 

L’ilot Dubois Jenart se situe dans un tissu hétérogène. En effet, le site côtoie à la fois des ilots 

résidentiels présentant un « linéaire ville », mais également une zone de service et économique 

(centres de santé, concessionnaires, commerces), des résidences pour étudiants, le centre de congrès 

et les rives de l’Escaut. Le site est desservi par l’arrêt de tramway « centre de congrès ».  

Le nord de l’ilot est une propriété de Valenciennes Métropole. Ce terrain fait déjà l’objet d’un projet de 

développement économique destiné à accueillir des services de santé et des bureaux. 

 

2.3 Objectifs de l’opération 

Compte-tenu du contexte général, des spécificités du site, décrits ci-avant, le projet de restructuration 

de l’ilot vise les objectifs fondamentaux :  

- Créer du lien entre l’avenue Jean Jaurès et les Rives créatives par les 

aménagements et la programmation 

- Changer l’image du quartier par des constructions qualitatives 

- Assurer l’attractivité du quartier par la réalisation de programmes mixtes  

- Animer l’avenue Jean Jaurès 

 

2.4 Description de l’opération 

Le périmètre de l’opération 

L’opération porte sur 61 parcelles. 

Les objectifs de l’opération 

Compte-tenu du contexte général, des spécificités du site, décrits ci-avant, le projet de restructuration 

de l’ilot vise les objectifs fondamentaux :  

- Créer du lien entre l’avenue Jean Jaurès et les Rives créatives par les 

aménagements et la programmation 

- Changer l’image du quartier par des constructions qualitatives 

- Assurer l’attractivité du quartier par la réalisation de programmes mixtes  

- Animer l’avenue Jean Jaurès 

Le descriptif du projet d’ensemble 
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Pour répondre à ces principes, le projet d’aménagement se structure autour de 3 axes :  

- Le relogement des ménages, qui fait l’objet d’un suivi dans le cadre de la Commission 

Intercommunale et Interbailleurs du Relogement (CIIR) pilotée par Valenciennes Métropole. Dans 

cette instance, les propositions de relogement sont présentées, débattues et validées si elles sont 

conformes aux besoins des ménages et à leurs capacités financières.  

- Concernant le relogement des ménages concernés par la démolition de leur logement privé dans le 
cadre de la restructuration des îlots d’habitat dégradé sur le quartier de la Bleuse Borne et du 
Faubourg de Lille à Anzin et Valenciennes, la SOLIHA  a été choisie par Valenciennes Métropole 
en tant que AMO pour le relogement. Ses missions : 
 

o Réalisation des enquêtes sociales auprès des ménages  

o Proposition de relogement à formuler en CIIR, soit dans le parc social après échanges 
avec les différents bailleurs sociaux du territoire membres de la CIIR, en cohérence avec 
les souhaits des ménages, leurs capacités financières et le respect des objectifs de 
rééquilibrage territorial inscrits dans le cadre de la CIA, soit dans le parc immobilier privé 
(location ou acquisition) via la mise en relation avec les agences immobilières ou les 
notaires du territoire  

o Définition des modalités d’accompagnement social des familles en lien avec le bailleur 
relogeur et la commune de destination  

o Alimentation du tableau RIME et suivi des relogements à effectuer puis présentation de 
synthèses en CIIR  

 

Fonctionnement de la CIIR 

- L’acquisition et la démolition du bâti ancien, réalisé sous maitrise d’ouvrage de l’Etablissement 

Public Foncier de Hauts de France. 

- La construction d’un programme mixte, dont le maitre d’ouvrage n’est pas encore identifié et 

constitué : 

o D’un bâtiment tertiaire / service à l’angle de la rue J. Jaurès et R. Moreno 
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o De la construction de logements individuels en front de la rue J. Jaurès 

o De la construction d’un bâtiment de coliving (logements à baux flexibles + services à 

disposition) en cœur d’ilot 

 

- L’aménagement de desserte publique 

 

Les principes d’aménagement de l’ilot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de principe du projet, FICHE DE LOT UNE FABRIQUE DE LA VILLE – AGENCE UP (2018) 

 

Si le maitre d’ouvrage n’est pas encore identifié, le projet a fait l’objet d’une étude de capacité dans 

le cadre de l’étude pré-opérationnelle UNE FABRIQUE DE LA VILLE réalisée en 2017-2018. Cette 

étude permet de définir les grands principes d’aménagement de l’ilot, dans ces aspects 

typologiques (programmation logements), urbains (implantation du bâti, l’organisation du 

stationnement, les modalités d’aménagement des abords…) et architecturaux (gabarits, les matériaux, 

l’orientation).  

Ces éléments sont détaillés dans la Partie V. Caractéristiques principales des ouvrages les plus 

importants. 

Programme mixte 
tertiaire / service 

Logements en 
diversification 

Coliving 
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2.5 Le phasage prévisionnel de l’opération 

- Le relogement des ménages est en cours. A ce jour, il reste 4 ménages à reloger sur Dubois 

Jenart. 

- Les acquisitions ont également démarré et sont menés par l’EPF. 

-  La démolition de l’ilot interviendra après le relogement et la maitrise foncière de l’entièreté de 

l’emprise.  

- La CAVM lancera en 2022 une mission AMO pour la réalisation d’étude de programmation de 

logement en diversification et de recherche de potentiels opérateurs 

 

 

2.6 Le partenariat mis en place pour porter le projet 

Afin de mener à bien ce projet, un partenariat a été mis en place entre plusieurs acteurs du territoire. 

Valenciennes Métropole assure la direction de projet et, à ce titre, assure la coordination entre 

l’ensemble des opérateurs et financeurs pour mener à bien le projet et en assurer le suivi opérationnel 

et financier. 

Sur ce site, Valenciennes Métropole assure la maîtrise d’ouvrage opérationnelle des aménagements 

des espaces publics des îlots. 

La SOLIHA réalise, pour le compte de Valenciennes Métropole, une mission d’accompagnement des 

ménages dans le cadre du relogement. 

En ce qui concerne l’action foncière à conduire, un partenariat est engagé avec l’Etablissement Public 

Foncier Hauts-de-France(EPF) pour assurer la maîtrise foncière et la requalification préalable, dans le 

cadre d’une convention tripartite. Ainsi l’EPF est chargé des négociations amiables avec les 

propriétaires, de l’acquisition du foncier et du bâti nécessaire au projet, et de la démolition des 

bâtiments avant rétrocession des emprises foncières à Valenciennes Métropole ou la Ville d’Anzin ou 

directement à l’opérateur logements.  

L’opérateur qui réalisera la construction des logements sur les deux sites n’est pas encore identifié. 

Sur l’ilot Dubois Jenart le promoteur MOZAS est maitre d’ouvrage de l’opération de construction du 

pôle tertiaire au nord sur le terrain acquis par Valenciennes Métropole. COLDEFY est le maitre 

d’œuvre de l’opération.  

La Ville d’Anzin participe au suivi technique de l’opération et à son pilotage politique. Elle est 

également associée à la conduite de la communication du projet et à la concertation auprès des 

habitants.  

Les services de l’Etat, la DDTM, ainsi que la Région Hauts-de-France sont consultés à toutes les 

étapes du projet pour garantir sa qualité (urbaine, architecturale, paysagère). 
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Lorsqu’il sera identifié, le maitre d’ouvrage chargé de réaliser la construction du programme de 

logements sera associé. 

 

2.7 Justifications du caractère d’utilité publique de l’opération 

Motivation du parti d’aménagement 

Le parti d’aménagement choisi a été motivé par : 

- La volonté politique d’intervenir sur la restructuration de cet ensemble fortement dégradé, dès 
2015, 

- Le confortement d’une centralité de quartier, avec des commerces, des services de proximité 

- L’apport d’une offre de logements diversifiée, en termes de produit et de typologie, au sein d’un 
parc de logements majoritairement privé qui fait par ailleurs l’objet d’une Opération Programmée 
pour l’Amélioration de l’Habitat 

Le projet prévoit 16 logements locatifs sociaux diversifiant l’offre de logement dans le quartier et 
répondant ainsi aux objectifs du PLH et de la loi SRU. La construction de logements neufs a un 
faible impact sur l’environnement en raison de leurs performances thermiques. 

- La valorisation du cadre de vie. La place de la Bleuse Borne sera aménagée de manière à 
favoriser les liens entre les habitants. Le vaste parking sera remplacé par une place piétonne, 
cadrée par la future agence Pole Emploi et les commerces, favorisant les flux piétons et 
réaménagée avec des aménagements paysagers et du mobilier urbain. D’autre part, l’espace vert 
existant sera réaménagé de manière à mieux répondre aux besoins des habitants (aire de jeux, 
aménagements paysagers...). 

- Le besoin de liaisonnement direct entre la place et les ensembles urbains environnants (cités 
minières le long de la rue Fabry, linéaire Jaurès...). Les voies de circulation créées seront mieux 
raccordées aux voiries existantes et favoriseront la sécurisation des déplacements, notamment 
piétons, cyclistes (raccordement à la voie verte des gueules Noires et la Boucle Un ’Escaut) et 
automobiles (stationnement et circulation mis à l’écart des modes doux). 

 

Conformité et compatibilité du projet aux documents d’urbanisme 

CONFORMITÉ AU DOCUMENT D’ORIENTATION ET D’OBJECTIFS DU SCOT 

Chapitre Orientations Prise en compte dans 

le projet 

Mettre en valeur les 

paysages et les 

éléments 

patrimoniaux 

structurants du 

territoire, facteur 

d’attractivité du 

Valoriser l’identité 

patrimoniale du 

territoire 

Protection et 

valorisation de l’identité 

rurale : ouverture 

paysagère, bocage, 

petit patrimoine bâti 

Le projet répond à ces 

orientations car il 

s’inscrit dans une 

logique de 

renouvellement urbain, 

qui accorde une 

importance particulière 
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Valenciennois aux modalités 

d’inscription urbaine 

des constructions 

neuves dans 

l’environnement urbain, 

ici majoritairement 

composé de maisons 

individuelles type 1930 

(choix matériaux, 

gabarit ...). D’autre part, 

le projet de 

Renouvellement Urbain 

intègre un volet Habitat 

privé via l’Opération 

Programmée 

d’Amélioration de 

l’Habitat qui met en 

place des mesures 

incitatives et coercitives 

à destination des 

propriétaires pour 

réhabiliter leur bien. 

Valoriser une qualité 

urbaine et paysagère 

du territoire et 

adapter la ville au 

changement 

climatique pour un 

cadre de vie plus 

désirable 

Valoriser le cadre de 

vie par des projets 

urbains de qualité 

paysagère, urbaine et 

architecturale 

 

Favoriser la qualité 

environnementale dans 

les projets urbains 

Le projet respecte cette 

orientation car il 

s’articule avec le tissu 

urbain existant, prévoit 

des espaces publics 

accessibles à tous et 

plantés d’espèces 

locales 

Favoriser les 

économies d’énergie et 

promouvoir le 

développement des 

énergies renouvelables 

 Le projet respecte cette 

orientation car les 

bâtiments construits et 

réhabilités respecteront 

la RT 2012  

Définir les objectifs et 

les principes de la 

politique de l’habitat 

Produire des logements 

pour répondre aux 

besoins des habitants 

actuels et futurs 

 Le projet respecte cette 

orientation car il 

propose la création de 

nouveaux logements 

diversifiés en termes de 

typologie et de produits  Répondre aux objectifs  
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de mixité sociale 

Répondre aux objectifs 

de maitrise de la 

consommation 

d’espace 

Donner la priorité au 

foncier disponible dans 

l’enveloppe urbaine 

existante 

Le projet respecte ces 

orientations car il 

s’inscrit dans une 

logique de 

renouvellement urbain  

en développant un 

programme  

 

Encadrer les 

extensions urbaines 

Favoriser le 

développement de 

projets d’urbanisme et 

d’habitat durables 

 Le projet suit cette 

orientation car il 

respecte les objectifs 

de densité, de mixité, 

de limitation de la place 

de la voiture (liens 

piétons et cyclistes) en 

adoptant une haute 

qualité 

environnementale dans 

la construction. 

Développer la 

mobilité durable en 

optimisant les 

infrastructures de 

transport et les 

déplacements 

Renforcer les liens 

entre urbanisme et 

transport en commun 

Implanter les nouveaux 

projets d’aménagement 

à proximité des 

transports en commun 

Ces orientations sont 

respectées car les 

projets: 

-  Se situent à 

proximité de la 

ligne 2 du tramway   

- Développe des 

liaisons piétonnes  

Développer l’usage des 

modes doux pour les 

déplacements courts 

 

 

CONFORMITÉ AUX OBJECTIFS DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 

Le projet de l’ilot Dubois Jenart est conforme aux orientations du Programme Local de l’Habitat. Les 

cinq axes structurants sont les suivants (cf. extrait du PLH)  

AXES Orientations Prise en compte dans le 

projet 

AXE N°1 : 

AMELIORER LA 

QUALITE DU PARC 

La première ambition de ce nouveau PLH est 
d’agir sur l’amélioration du parc existant dans 
son ensemble. L’objectif est de rendre ce parc 

Le projet y participe par :  

- Mise en place d’une 
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ET DU CADRE DE 

VIE 

 

plus attractif en confortant et en améliorant les 
dispositifs existants tout en mobilisant de 
nouveaux dispositifs. L’objectif sera de 
poursuivre et amplifier le travail sur la 
requalification du parc privé et public et d’en 
assurer le bon fonctionnement (Opérations 
Programmées qui intègrent la lutte contre 
l’habitat indigne avec des actions incitatives et 
coercitives, PNRQAD jusqu’en 2019, 
programme de requalification sur les cités 
minières et ouvrières principalement de statut 
HLM, stratégie de reconquête des centre-bourgs 
en cours de définition, auxquels s’ajoutent les 
enjeux de réhabilitations thermiques du parc 
HLM existant et l’engagement du NPNRU). 

Opération Programmée 

d’Amélioration de 

l’Habitat (aides 

financières à destination 

des habitants pour 

réhabiliter leur logement) 

- Démolition de courées 

d’habitat privé dégradés, 

énergivores et 

remplacement par des 

logements respectant les 

nouvelles normes de 

constructibilité 

AXE N°2 : 

DIVERSIFIER 

L’OFFRE DE 

LOGEMENTS AFIN 

DE FACILITER ET 

D’ORGANISER LES 

PARCOURS 

RESIDENTIELS 

DANS 

L’AGGLOMERATION 

 

Ce PLH a également pour ambition de se doter 
des moyens pour une diversification de l’offre, 
notamment en logements libres pour permettre 
l’accueil de ménages au profil intermédiaire tout 
en maintenant la capacité du territoire à 
répondre aux ménages aux revenus modestes. 

Le projet y participe par :  

- Réalisation d’opérations 

de diversification sur l’ilot 

Dubois Jenart  
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AXE N°3 : 

POURSUIVRE UN 

DEVELOPPEMENT 

RESIDENTIEL 

MAITRISE ET 

ORGANISE 

 

Si ce PLH veut mettre l’accent sur l’amélioration 
du parc, il s’inscrit également dans une logique 
de développement ambitieux et maîtrisé afin de 
tendre vers les orientations du SCoT du 
Valenciennois tout en s’appuyant sur la réalité 
du marché. Il s’agira également de conforter la 
vision communautaire du développement et de 
prioriser les projets en fonction de la stratégie 
partagée par l’ensemble des communes pour 
apporter les bonnes réponses en matière 
d’habitat. 

 

AXE N°4 : 

GARANTIR 

L’ACCES ET LE 

MAINTIEN AU 

LOGEMENT POUR 

TOUS 

 

Certaines populations, par leur âge, leur degré 
de mobilité ou leur mode de vie, connaissent des 
besoins en logement spécifique. Ce PLH retient 
comme axe d’intervention l’amélioration de la 
réponse en logement pour ces différentes 
catégories de population : personnes âgées en 
baisse d’autonomie et personnes handicapées, 
jeunes et actifs en mobilité, ménages précarisés, 
gens du voyage. Les projets de logements 
devront donc favoriser le développement de 
produits spécifiques en lien avec les besoins 
relevés. 

 

Axe n°5 : Faire vivre 

le PLH et s’engager 

ensemble dans la 

réalisation de ses 

objectif 

Un nombre important d’acteurs participe à la 
mise en œuvre de la politique du logement. Si 
ces acteurs ont été associés dans le cadre de 
l’élaboration de ce PLH, il convient de poursuivre 
le partenariat et de l’orienter dans une 
dynamique plus opérationnelle. 
 

 

 

COMPATIBILITÉ AVEC LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL 

 
Le nouveau Plan Climat Air Energie Territorial 2020/2026 a été voté le 11 mars 2021 et affiche les 

objectifs transversaux suivants : 
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Priorités Orientations Prise en compte dans le projet 

SOBRIETE ET 

AUTONOMIE 

ENERGETIQUE 

- Rénover le parc de logements 

privés et promouvoir la 

performance  

- Rénover le parc de logements 

sociaux 

- Sobriété énergétique des 

entreprises et sensibilisation du 

territoire à la dynamique REV3  

- Sobriété énergétique des 

bâtiments publics et éclairages 

extérieurs 

- Développer les réseaux de 

chaleur  

- Augmenter la production 

d'énergies renouvelables 

Le projet y participe par :  

- Mise en place d’une Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat 

(aides financières à destination des 

habitants pour réhabiliter leur logement) 

- Démolition de courées d’habitat privé 

énergivores et remplacement par des 

logements respectant les nouvelles 

normes de constructibilité 

EXEMPLARITE 

DES 

COLLECTIVITES, 

ANIMATION DU 

TERRITOIRE ET 

EDUCATION 

- Animer le Plan Climat Air Energie 

Territorial   

- Faire preuve d'exemplarité  

- Rendre chaque manifestation 

écoresponsable 

- Développer les éco-entreprises et 

accompagner les entreprises 

existantes 

- Sensibiliser, former et 

accompagner l'éco-citoyenneté 

Organisation de manifestations autour de la 

sensibilisation aux éco-gestes (cf. ci-

dessus). 

 

 

COMPATIBILITÉ AVEC LE PLAN DE DÉPLACEMENT URBAIN 

La commune d’Anzin est couverte par le Plan de Déplacement Urbain (PDU) de l’Agglomération 

Valenciennoise. Le PDU définit à dix ans une politique globale de cohérence des déplacements. Son 

périmètre correspond aux 81 communes du Périmètre des Transports Urbains du Syndicat 

intercommunal de mobilité et d’organisation urbaine du Valenciennois (SIMOUV), maître d’ouvrage de 

ce plan. Depuis, sa première approbation en 2001 le PDU a été révisé deux fois, en 2005 et en 2014. 
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Priorités Orientations Prise en compte dans le 

projet 

ARTICULER LES 

POLITIQUES 

D’URBANISME ET DE 

MOBILITE 

- Desservir les principaux pôles générateurs 

en transports collectifs  

- Définir les secteurs à urbaniser en 

priorité en fonction de la desserte TC 

 

Le projet sur l’ilot Dubois 

porte sur la requalification 

de  l’existant, à proximité 

immédiate des axes de 

transports en commun 

 

Conformité aux orientations du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Valenciennes Métropole a été approuvé le 11 mars 2021 

et est devenu exécutoire le 1er avril 2021. Il fixe pour les 10 à 15 prochaines années les grandes 

ambitions du territoire en matière de développement urbain, économique, de préservation de 

l'environnement et de prise en compte des risques, dans le respect des règlementations en vigueur. 

Le projet urbain de l’ilot Dubois Jenart s'inscrit pleinement dans les objectifs du Projet d'Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) du PLUi, notamment au travers de son axe 2 : 

Priorités Orientations Prise en compte dans le projet 

AXE 2. RENOUER 

DURABLEMENT AVEC 

UNE NOUVELLE 

DYNAMIQUE 

DEMOGRAPHIQUE ET 

URBAINE 

- Orientation n°1. Affirmer une 

nouvelle ambition démographique 

pour l’agglomération 

 

Dans le cadre de ce projet 

urbain, les aménagements et 

constructions réalisées 

permettront l'accueil de 

nouvelles populations, et le 

maintien des populations 

actuelles, assurant le parcours 

résidentiel des ménages.  

Inscription dans l'objectif de 

construction de 13 300 

logements sur 10 ans. 

- Orientation n°2. Assurer un 

développement résidentiel 

équilibré et adapté 

 

Le projet permettra d'offrir aux 

populations des logements 

adaptés et d'assurer un équilibre 

résidentiel par de nouvelles 

constructions de nouveaux 

logements et équipements. 

- Orientation n°3. Organiser un 

développement urbain économe 

en foncier 

Par le renouvellement urbain, le 

projet en question permet de 

produire du logement sans 
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consommer de terres agricoles 

ou naturelles, et s'inscrit 

pleinement dans l'objectif de 

réduction de la consommation 

foncière du PLUi. 

Le projet en question est 

d'ailleurs cité dans le PADD du 

PLUi. 

- Orientation n°4. Construire la ville 

durable 
De par les aménagements 

urbains et les performances 

énergétiques des constructions 

neuves, le quartier s'inscrira 

dans un objectif durable.  

La mixité des fonctions 

permettra également d'imaginer 

de nouvelles formes d'habiter et 

de se déplacer, conformément 

au PADD du PLUi et des autres 

documents en vigueur sur le 

territoire. 
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CONFORMITÉ AVEC LES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 

 

 

L’ilot Dubois Jenart se situe dans le 

périmètre du Plan de Prévention 

des Risques Miniers et 

Technologiques (aléas moyens). 

 

 

 

 

  

 

3)  Concertation, négociations 

3.1 Communication et concertation avec les habitants 

- Organisation d’une concertation publique 

o Réunion publique d’information en mai 2019 

o Insertion dans la presse d’un avis annonçant les dates d’ouverture et de clôture de la 

consultation du public (26 janvier et le vendredi 28 janvier 2022) 

o Mise à disposition du public le temps de la consultation d’un dossier de présentation du 

projet (entre le1er février et le 18 février 2022). 

o Tenue d’un registre destiné à recueillir les observations du public.  

 Possibilité de compléter le registre en se rendant à l’accueil de l’hôtel de ville, de 

Valenciennes Métropole et à la Maison de Quartier Claudy de Noyette 

 Possibilité de compléter le registre en envoyant un e-mail à l’adresse 

faubourgdelille@valenciennes-metropole.fr 
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3.2 Négociation avec les propriétaires  

L’EPF de Hauts de France est chargé des négociations avec les propriétaires en vue de privilégier la 

conclusion des acquisitions foncières à l’amiable.  

Dans ce cadre plusieurs contacts ont déjà eu lieu, la convention opérationnelle étant en vigueur 

depuis 2016 et a été prorogée le 31/03 2022 

Les propriétaires privés des différentes parcelles concernées par le projet ont été rencontrés afin de leur 

présenter le projet dans sa globalité et ses principaux attendus. 

 

4) Inconvénients et mesures compensatoires 

4.1 Inconvénients 

L’opération de restructuration de l’ilot Dubois Jenart telle que décrite ci-dessus présentent les 

inconvénients suivant : 

- Privation de jouissance de leurs biens pour les propriétaires des parcelles situées dans le périmètre 

de l’opération 

- Nuisances sonores liées aux travaux de démolition, d’aménagement et de construction des futurs 

bâtiments 

4.2 Mesures compensatoires 

Pour pallier ces inconvénients, des mesures compensatoires sont mises en place : 

- Versement d’indemnités aux propriétaires privés de leurs biens 

- Conduite et suivi rigoureux du chantier 

- Communication auprès des riverains sur l’évolution des travaux avec facilitation de la desserte à 

leurs logements 

- Respect des horaires de chantier 

4.3 Bilan coûts –avantages 

Afin de mener à bien la restructuration de l’ilot, l’investissement est estimé à 436 029,02 € (voir chapitre 

6). Pour autant cet investissement des pouvoirs publics permettra de : 

- Densifier le bâti à proximité des axes de transports en commun et des services  

- Diversifier l’offre de logement en construisant des logements locatifs sociaux et répondre aux 

objectifs de la loi SRU ; 

- Recycler du foncier dans le tissu urbain pour limiter l’extension urbaine et l’artificialisation des sols ; 
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- Améliorer l’image de la ville par le traitement d’un linéaire de plus de 160 mètres le long de la voie 

principale; 

- Conforter la dynamique commerciale de la ville d’Anzin ; 

- Favoriser les circulations piétonnes et faciliter les liaisons entre les aménités (commerces, 

logements, services de proximité...). 
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IV. PLAN DE SITUATION 
 

 

 

Périmètre de la DUP 
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Plan de zonage PLUi 
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V. PLAN GENERAL DES TRAVAUX 
 

 

 

 

 

Logements en 

R+3+Attique 

Logements en 

R+1+Attique 
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VI. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DES 

OUVRAGES LES PLUS IMPORTANTS 
 

 

 

 

 

 

Fonctionnement 

PARCELLE A 

L’accès aux halls sera organisé en 

façade sur la venelle mixte. Chacun 

ménagera une porosité visuelle sur le 

cœur d’îlot. 

PARCELLE B 

Les logements individuels ou 

intermédiaires seront accessibles et 

adressés sur la rue Jean Jaurès. 

 

 

 

Programme 

SDP Totale : 4582 m² 
 
PARCELLE A 

La parcelle A accueillera du logement 

sous forme de petits  collectifs ou 

intermédiaires. Epannelage moyen : 3,5 

(R+3+A) 

PARCELLE B 

La parcelle B accueillera 8 logements 

individuels ou 15 logements 

intermédiaires. Epannelage moyen : 

R+1+A 
 

Hauteur 

Un épannelage sur 5 niveaux maximum 

est préconisé. Le dernier niveau devra 

être traité en retrait et/ou décomposé.  

 

Toiture 

Les toitures terrasses et les toitures à 2 

pans sont autorisées. 
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Alignement 

Pour l’intégration urbaine, la parcelle 

devra présenter un alignement sur 100 % 

du linéaire de la rue Jean Jaurès et sur 

au moins 60% du linéaire le long de la 

nouvelle venelle. En raison de cet 

alignement, et afin de préserver l’intimité 

des logements en rez-de-chaussée, le 

niveau du rez-de-chaussée pourra être 

surélevé. 

 

Paysage 

Le cœur d’îlot sera aménagé 

qualitativement de manière à favoriser la 

vie collective et la gestion des eaux 

pluviales.  

 

La parcelle organisera un jardin 

d’agrément collectif pour les logements. Il 

pourra être complété par des terrasses 

et/ou jardins privatifs pour les logements 

en RDC. La limite entre espace particulier 

et collectif sera traitée de manière 

paysagère dans le cadre du projet 

d’ensemble et non laissé à l’appropriation 

individuelle. 

La parcelle ménagera un minimum de 

30% de surface de pleine terre. 
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COMPOSITION 

Le travail architectural privilégiera les jeux de volumes pour introduire plus de diversité architecturale 

dans le quartier. 

 

MATERIAUX 

Les matériaux choisis devront satisfaire un certain nombre d’exigences dont : la simplicité de mise en 

œuvre, la pérennité du bâtiment, l’empreinte écologique. L’utilisation de la brique associée à un autre 

matériau (bois et ou acier...) est préconisée, dans toutes ses variantes chromatiques. 

Les façades sur rue et sur jardin pourront bénéficier d’un traitement différencié. La brique devra être 

utilisée sur la façade sur rue en tout ou partie. 

Les ouvertures seront réalisées de préférence en aluminium, acier et bois. L’utilisation du PVC n’est pas 

recommandée. 

REFERENCES 
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VII. APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
 

Estimation des dépenses de déficit d’ilot, sous maitrise d’ouvrage de Valenciennes Métropole 

Ilot Dubois Jenart 

Maitrise foncière (acquisition du terrain nu à 

l’EPF) 

270 000 € 

Etudes et MOE 66 029,02 

Travaux d’aménagement (Hors 

concessionnaires) 

100 000,00 

Total 436 029,02 

 

La Région Hauts-de-France participe au financement de ce reste à charge dans le cadre de la 

maquette NPNRU. 

 

Estimation des dépenses construction des logements.  

Poste de dépense Coût HT 

Maîtrise foncière 

Ces éléments seront définis dans le cadre des 
études architecturales qui seront menées en 

parallèle de la démolition du site 

Etudes  

Travaux 

Aléas 

Révisions 

TOTAL 
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VIII. GLOSSAIRE 
 

DUP Déclaration d’Utilité Publique 

EPF Etablissement Public Foncier Nord Pas de Calais 

PDU Plan de Déplacement Urbain 

PLH Programme Local de l’Habitat 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

SIMOUV Syndicat Intercommunal de Mobilité et d’Organisation Urbaine du Valenciennois 

SHON Surface Hors Œuvre Nette 
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DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE  

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
 
 

PLAN PÉRIMÉTRAL 
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Anzin 
Projet d’aménagement de la DUP 

Ilot Dubois Jenart, Quartier de la Bleuse Borne 
Plan périmétral de la D.U.P. 

 

 

 Périmètre de DUP 
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DUBOIS JENART / QUARTIER DE LA BLEUSE 

BORNE A ANZIN » 
 
 
 

 
DOSSIER D’ENQUÊTE PRÉALABLE  

A LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
 
 

ESTIMATION SOMMAIRE DES DEPENSES 
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Poste de dépense Coût HT 

Maîtrise foncière 1 800 244 € 

Gestion et Travaux de démolition     650 731 € 

Travaux d’aménagement (hors concessionnaires)    100 000 € 

Etudes      66 029, 02 € 

Etudes + maîtrise d’œuvre Ces éléments seront définis dans le cadre des 
études architecturales qui seront menées en 
parallèle de la démolition du site 

Travaux (Bâtiments / VRD) 

Aléas (5%) 

Révisions (2.5%) 

TOTAL --- --- € 
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ETUDE D’IMPACT 
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Etude d’impact 

 
Suite au décret n° 2011-2019 du 29/12/2011 relatif à la réforme des études d’impact, et 

au regard du programme des constructions et de la surface de plancher développée à 

l’occasion des projets immobiliers en neuf et en réhabilitation, le projet d’aménagement 

de l’îlot Dubois Jenart, Quartier de la Bleuse Borne sur la commune d’Anzin n’est pas 

soumis à étude d’impact. 
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• Décret n°90-1154 du 19 décembre 1990 modifié par les décrets n°2006-1131 du 08 

Septembre 2006, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-1736 du 29 décembre 

2014, et du décret n°2021-1061 du 6 août 2021 et portant création de 

l’établissement Public Foncier Haut-de-France dénommé EPF Haut-de-France, 

Etablissement public de l’Etat 

 

• Arrêté du 28 octobre 2021 portant nomination de Monsieur Slimane BOUAKIL en tant 
que Directeur général par intérim de l’E.P.F. de Hauts-de-France  
 

• Arrêté du 28 février 2022 portant nomination de Madame Catherine BARDY en tant 
que Directrice générale de l’E.P.F. de Hauts-de-France à compter du 1er avril 2022 

 
 

• Convention cadre signée le 23 mars 2015 entre l’E.P.F. et la Communauté 
d’Agglomération de Valenciennes Métropole (CAVM) et délibérations y afférentes 

 
• Délibération du CA de l’EPF n°2016/93 en date du 07 juillet 2016 autorisant la 

signature de la convention opérationnelle 
 

• Délibération de la CAVM en date du 20 mai 2016 autorisant le renouvellement de la 
convention tripartite  

 
• Délibération du Conseil municipal d’Anzin en date du 08 juin 2016 autorisant Monsieur 

le Maire à signer la convention opérationnelle tripartite ainsi que tous les avenants s’y 
référant 

 
 

• Convention opérationnelle signée le 30 septembre 2016 entre l’E.P.F. et la CAVM et la 
commune d’Anzin et délibérations y afférentes. 
 

• Convention opérationnelle signée le 31 mars 2022 entre l’E.P.F. et la CAVM. 
 

• Délibération du Conseil d’Administration de l’E.P.F. n° 2022/022 en date du 09 mars 
2022 autorisant la signature de la convention opérationnelle 
 

• Délibération de la CAVM en date du 21 mars 2022 autorisant Monsieur le Président à 
signer la convention opérationnelle >> manque document 

 

• Délibération du Bureau Communautaire de la CAVM en date du 28 juin 2021 portant 
sur la mise en œuvre de la procédure de déclaration d’utilité publique 
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Décret n°90-1154 du 19 décembre 1990 portant création de 
 l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France 

 
Dernière mise à jour des données de ce texte : 09 août 2021 

Version en vigueur au 23 août 2021 
NOR : EQUX9000182D 

 
Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, 
du ministre de l'intérieur et du ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, 
 
Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L 321-1 et suivants et R 321-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 modifié relatif au contrôle économique et financier de l'Etat ; 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ; 
Vu le décret n° 67-568 du 12 juillet 1967 relatif à la réalisation d'acquisitions foncières pour le compte 
des collectivités publiques dans certains départements ; 
Vu le décret n° 75-653 du 22 juillet 1975 relatif à la durée des fonctions des administrateurs des 
établissements publics de l'Etat à caractère industriel et commercial, des entreprises nationalisées et 
sociétés nationales et de certaines sociétés d'économie mixte ; 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des commissaires de la République 
et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
Vu le décret n° 82-390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des commissaires de la République 
de région, à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans la région et aux décisions de l'Etat 
en matière d'investissement public ; 
Vu l'avis émis par le conseil général du Nord le 19 novembre 1990 ; 
Vu l'avis émis par le conseil général du Pas-de-Calais le 19 novembre 1990 ; 
Vu, en outre, l'avis du conseil régional du Nord - Pas-de-Calais en date du 16 novembre 1990 ; 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu ; 
 
Le conseil des ministres entendu, 
 
ARTICLE 1 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'établissement public foncier de l'Etat dénommé Etablissement public foncier de Hauts-de-France est 
compétent sur l'ensemble du territoire de la région Hauts-de-France à l'exception des départements de 
l'Aisne et de l'Oise. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 2 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Conformément aux dispositions de l'article L. 321-1 du code de l'urbanisme, l'établissement est habilité 
à procéder à toutes acquisitions foncières et opérations immobilières et foncières de nature à faciliter 
l'aménagement. Il peut aussi effectuer les études et travaux nécessaires à leur accomplissement et, le 
cas échéant, participer à leur financement. 
 
Ces missions peuvent être réalisées par l'établissement public foncier soit pour son compte ou celui de 
l'Etat et de ses établissements publics, soit pour celui des collectivités territoriales, de leurs 
groupements, ou de leurs établissements publics en application de conventions passées avec eux. Pour 
les opérations passées pour le compte des collectivités territoriales, de leurs groupements, ou de leurs 
établissements publics, ces conventions prévoient obligatoirement le rachat des biens dans un délai 
déterminé et, le cas échéant, la garantie de l'emprunt souscrit. 
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Lorsqu'il intervient au titre de la préservation des espaces naturels et agricoles, l'Etablissement public 
foncier de Hauts-de-France coopère avec la société d'aménagement foncier et d'établissement rural 
Hauts-de-France et les autres organismes chargés de la préservation de ces espaces, dans le cadre de 
conventions. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 3 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Les activités de l'établissement s'exercent dans le cadre d'un programme pluriannuel d'intervention 
prévu aux articles L. 321-5 et suivants du code de l'urbanisme, élaboré, approuvé et mis en œuvre 
conformément aux dispositions des articles R 321-13, R 321-15 et R 321-16 du même code. 
 
ARTICLE 4 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Pour la réalisation des missions définies à l'article 2, l'établissement peut recourir aux procédures 
mentionnées à l'article L. 321-4 du code de l'urbanisme, qu'il s'agisse du recours à l'expropriation ou de 
l'exercice des droits de préemption et de priorité. Il dispose également du droit de préemption prévu 
par le 9° de l'article L. 143-2 du code rural et de la pêche maritime. 
 
ARTICLE 5 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'établissement est habilité à créer des filiales et à acquérir des participations dans des sociétés, 
groupements ou organismes dont l'objet concourt à la réalisation de ses missions, conformément aux 
dispositions des articles L. 321-3, R 321-18 et du III de l'article R 321-19 du code de l'urbanisme. En 
application de l'article 3 du décret n° 55-733 du 26 mai 1955 relatif au contrôle économique et financier 
de l'Etat, les entreprises et organismes dans lesquels l'établissement détient, directement ou 
indirectement, plus de la moitié du capital sont soumis au contrôle économique et financier. Les 
dispositions de cet article s'appliquent également aux entreprises et organismes dans lesquels des 
collectivités publiques et l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France détiennent conjointement, 
directement ou indirectement, plus de la moitié du capital. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 6 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'établissement est administré par un conseil d'administration de vingt-huit membres dotés chacun d'un 
suppléant conformément aux dispositions de l'article R 321-4 du code de l'urbanisme. 
 
Il est composé de : 
1° Vingt-quatre représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements : 

a) Six représentants de la région Hauts-de-France désignés par son organe délibérant ; 
b) Six représentants des départements désignés par chaque organe délibérant, à raison de : 

-deux pour le département du Nord ; 
-deux pour le département du Pas-de-Calais ; 
-deux pour le département de la Somme ; 

 
c) Quatre représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre suivants, désignés par chaque organe délibérant, à raison de : 
-un représentant de la métropole européenne de Lille ; 
-un représentant de la communauté urbaine d'Arras ; 
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-un représentant de la communauté urbaine de Dunkerque ; 
-un représentant de la communauté d'agglomération Amiens métropole ; 

 
d) Huit représentants des autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre et des communes non membres des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, visés au 1° du présent article, désignés par l'assemblée 
prévue à l'article L. 321-9 du code de l'urbanisme. Cette désignation devra permettre une 
répartition des sièges à raison de deux représentants pour le département du Nord, trois 
représentants pour le département du Pas-de-Calais, et trois représentants pour le 
département de la Somme ; 

 
2° Quatre représentants de l'Etat : 

a) Un représentant désigné par le ministre chargé des collectivités territoriales ; 
b) Un représentant désigné par le ministre chargé de l'urbanisme ; 
c) Un représentant désigné par le ministre chargé du logement ; 
d) Un représentant désigné par le ministre chargé du budget ; 

 
Cinq personnalités, désignées en son sein par l'organe délibérant de l'institution dont elles relèvent, 
assistent au conseil d'administration avec voix consultative : 

1° Un représentant de la chambre régionale de commerce et d'industrie ; 
2° Un représentant de la chambre régionale d'agriculture ; 
3° Un représentant de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat ; 
4° Un représentant du conseil économique, social et environnemental régional ; 
5° Un représentant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres. 

 
Le directeur de la société d'aménagement foncier et d'établissement rural Hauts-de-France assiste au 
conseil d'administration avec voix consultative. 
Le préfet de la région Hauts-de-France, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement, le contrôleur budgétaire et l'agent comptable de l'établissement assistent également de 
droit aux réunions du conseil d'administration et y sont entendus chaque fois qu'ils le demandent. 
 
Le préfet de la région Hauts-de-France publie par arrêté la liste nominative des membres du conseil 
d'administration et procède à son installation. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 7 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
L'assemblée prévue à l'article L. 321-9 du code de l'urbanisme est réunie par le préfet de la région Hauts-
de-France qui en fixe le règlement. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 8 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Les membres du conseil d'administration qui siègent en qualité de représentant des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements sont désignés pour la durée du mandat électif dont ils sont investis 
sans préjudice de l'application des articles L 2121-33, L 3121-23 et L 4132-22 du code général des 
collectivités territoriales. Leur mandat de membre du conseil d'administration cesse avec ce mandat 
électif et est renouvelable. 
Les autres membres du conseil d'administration sont désignés pour une durée de six ans. Leur mandat 
est renouvelable. 
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En cas de vacance d'un siège pour quelque cause que ce soit, il est procédé dans les deux mois au 
remplacement du membre qui a cessé de faire partie du conseil par un nouveau membre désigné, pour 
la durée du mandat restant à courir s'il s'agit d'un membre mentionné au premier alinéa ou pour une 
durée de six ans dans les autres cas, selon les mêmes modalités que celles ayant présidé à la désignation 
de celui qu'il remplace. 
Ils sont tenus au respect des prescriptions de l'article R 321-5 du code de l'urbanisme. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 9 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le conseil d'administration élit parmi ses membres, pour une durée de six ans, un président issu du 
collège des représentants de la région et trois vice-présidents : un vice-président issu du collège des 
représentants de la région, un vice-président issu du collège des représentants des départements et un 
vice-président issu du collège des représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et des communes non membres de ces établissements. 
 
Les vice-présidents suppléent, dans l'ordre de leur élection, le président en cas d'absence ou 
d'empêchement. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 10 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le conseil d'administration est réuni et délibère dans les conditions fixées à l'article R 321-3 du code de 
l'urbanisme. 
Ses procès-verbaux et délibérations sont adressés au préfet de la région Hauts-de-France. Ils le sont 
également au contrôleur budgétaire et à l'agent comptable de l'établissement. 
 
Le président du conseil d'administration peut inviter toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
L'ordre du jour des séances doit être porté à la connaissance des membres du conseil, au moins dix 
jours francs à l'avance. 
Le conseil d'administration délibère valablement lorsque la moitié des membres au moins participent à 
la séance ou sont représentés. Quand, après une première convocation régulièrement faite, le conseil 
d'administration ne s'est pas réuni en nombre suffisant, la délibération est prise valablement sans 
condition de quorum après seconde convocation à cinq jours au moins d'intervalle. 
Les représentants de l'Etat ne prennent pas part au vote lors de l'examen de la délibération fixant le 
montant de la ressource fiscale prévue à l'article 1607 ter du code général des impôts. 
En cas de partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 
 
Les membres du conseil d'administration peuvent participer à une séance du conseil d'administration 
par des moyens de visioconférence permettant leur identification et leur participation effective à une 
délibération collégiale, dans des conditions précisées par le règlement intérieur. 
 
Le recours à une procédure de consultation écrite du conseil d'administration peut être décidé à titre 
exceptionnel par le président, lorsque l'urgence nécessite une décision du conseil dans des délais trop 
brefs pour que cette décision puisse intervenir en séance ordinaire. Cette consultation peut porter sur 
toute compétence du conseil d'administration à l'exception de celles prévues aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 
10° et 11° de l'article 11. 
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Dans ce cas, les membres du conseil d'administration sont consultés individuellement par voie écrite, le 
cas échéant par courrier électronique, à l'initiative du président. Leur avis et leur vote doivent 
également être exprimés par écrit dans les mêmes conditions, dans un délai fixé par le président et qui 
ne peut être inférieur à trois jours ouvrés. Les conditions de quorum normalement en vigueur sont 
applicables à cette procédure et leur respect s'apprécie au moment du décompte des votes, lequel 
intervient au terme de ce délai. 
 
La question qui fait l'objet de la consultation accélérée est obligatoirement inscrite à l'ordre du jour de 
la plus prochaine réunion du conseil, pour compte rendu du président, indication des avis recueillis et 
du résultat du vote. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 11 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires de l'établissement. 
A cet effet, notamment : 
 
1° Il définit l'orientation de la politique de l'établissement et approuve le programme pluriannuel 

d'intervention et les tranches annuelles ; 
2° Il fixe le montant de la taxe spéciale d'équipement ; 
3° Il approuve le budget ; 
4° Il autorise les emprunts ; 
5° Il arrête le compte financier et se prononce sur l'affectation des résultats ; 
6° Il approuve les conventions mentionnées à l'article 2 ; 
7° Il décide des créations de filiales et des acquisitions de participation ; 
8° Il détermine les conditions de recrutement du personnel, lequel est placé sous l'autorité du 

directeur général ; 
9° Il approuve les transactions ; 
10° Il adopte le règlement intérieur, qui définit notamment les conditions de fonctionnement du bureau 

; 
11° Il fixe la domiciliation du siège ; 
 
Dans les conditions qu'il détermine, il peut déléguer au bureau ses pouvoirs sous réserve des 
dispositions de l'article R 321-6 du code de l'urbanisme et à l'exception de ceux du 7° ci-dessus. 
 
Il peut déléguer au directeur général, dans les conditions qu'il détermine, ses pouvoirs de décision, à 
l'exception de ceux prévus aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 7°, 10° et 11° ci-dessus. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur général, le conseil d'administration peut déléguer les 
mêmes pouvoirs au directeur général adjoint ainsi que l'exercice des droits de préemption et de priorité 
visés à l'article 4. 
 
ARTICLE 12 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le conseil d'administration élit parmi ses membres un bureau composé de neuf membres, dont le 
président et les vice-présidents dudit conseil. Le bureau comporte également deux représentants du 
collège des départements, à raison d'un par département autre que le département d'origine du vice-
président issu de ce collège, deux représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, à raison d'un par département autre que celui d'origine du vice-
président issu de ce collège, et un représentant de l'Etat désigné par les membres de ce collège en leur 
sein. 
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Le bureau règle les affaires qui lui sont renvoyées par le conseil d'administration, dans la limite des 
délégations qui lui sont accordées. 
 
Les dispositions de l'article 10 relatives aux modalités de consultation écrite, le cas échéant par courrier 
électronique, des membres du conseil d'administration ou à leur participation aux séances par des 
moyens de visioconférence sont applicables aux réunions du bureau. 
 
Les procès-verbaux et délibérations de ses réunions sont adressés au préfet de région Hauts-de-France, 
au contrôleur budgétaire et à l'agent comptable de l'établissement. 
 
Le préfet de région Hauts-de-France peut soumettre au bureau toute question dont l'examen lui paraît 
utile. Le président est tenu de l'inscrire à l'ordre du jour de la réunion du bureau la plus proche. 
 
Le préfet de région Hauts-de-France, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement, le contrôleur budgétaire et l'agent comptable de l'établissement assistent de droit aux 
réunions du bureau et y sont entendus chaque fois qu'ils le demandent. 
 
Le président du bureau peut inviter toute personne dont l'audition lui paraît utile. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 13 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le directeur général de l'établissement public est nommé dans les conditions prévues par l'article R 321-
8 du code de l'urbanisme. 
Ses compétences et les modalités de leur exercice sont celles précisées aux articles R 321-9 et R 321-10 
du même code. 
 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 14 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Modifié par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 49 
 
Les procès-verbaux des délibérations du conseil d'administration et du bureau sont adressés au préfet 
de la région Nord-Pas-de-Calais, préfet du Nord, ainsi qu'au préfet du Pas-de-Calais, au directeur 
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (1), au directeur régional de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, au directeur régional de l'environnement, au contrôleur 
budgétaire de l'Etat et à l'agent comptable. 
 
ARTICLE 15 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Modifié par Décret n°2009-1542 du 11 décembre 2009 - art. 3 
Le directeur général de l'établissement est nommé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme sur 
proposition du préfet de région et après avis du conseil d'administration. Les fonctions de directeur 
général sont incompatibles avec celles de membre du conseil d'administration. 
 
Le directeur général est chargé de l'instruction des affaires qui sont de la compétence de 
l'établissement. Il prépare et exécute les décisions du conseil d'administration. En particulier, il prépare 
et présente le programme pluriannuel et les tranches annuelles d'interventions. Il prépare et présente 

67



7 
 

le budget. Il est ordonnateur des dépenses et des recettes de l'établissement. Il gère l'établissement, le 
représente en justice, passe les contrats, les marchés, les actes d'aliénation, d'acquisition ou de location. 
Il recrute le personnel de l'établissement et a autorité sur lui. Il peut déléguer sa signature. 
 
Le directeur général, ou son adjoint, dans les limites des compétences qui lui ont été déléguées peut, 
par délégation du conseil d'administration, être chargé d'exercer au nom de l'établissement les droits 
de préemption dont l'établissement est titulaire ou délégataire et le droit de priorité dont 
l'établissement est délégataire. Il rend compte de cet exercice au conseil d'administration, à chacune 
de ses réunions. 
 
ARTICLE 16 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Modifié par Décret n°2009-1542 du 11 décembre 2009 - art. 3 
Le règlement intérieur du conseil d'administration de l'établissement et celui du bureau sont établis par 
le directeur général et adoptés par le conseil d'administration. 
 
ARTICLE 17 
Modifié par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 127 
L'établissement est soumis aux dispositions de l'article R 321-21 du code de l'urbanisme. 
 
ARTICLE 18 (abrogé) 
Abrogé par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 127 
Le contrôle économique et financier de l'Etat est exercé dans les conditions prévues par le décret du 26 
mai 1955 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 19 
Modifié par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
Les ressources de l'établissement comprennent : 
1° Toute ressource fiscale spécifique, autorisée par la loi ; 
2° Les dotations, subventions, avances, fonds de concours ou participations apportés par l'Union 

européenne, l'Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les sociétés nationales 
ainsi que toute personne publique ou privée intéressée ; 

3° Le produit des emprunts ; 
4° Les subventions obtenues au lieu et place des collectivités territoriales, établissements publics et 

sociétés intéressés en exécution des conventions passées avec ceux-ci ; 
5° Le produit de la vente des biens meubles et immeubles ; 
6° Les revenus de ses biens meubles et immeubles ; 
7° Les dons et legs ; 
8° Les rémunérations de prestations de service et les remboursements d'avances et de préfinancements 

divers consentis par l'établissement ; 
9° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements. 
 
ARTICLE 20 
Modifié par Décret n°2021-1061 du 6 août 2021 - art. 1 
Le contrôle de l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France est exercé par le préfet de la région 
Hauts-de-France. Les dispositions des I et III de l'article R 321-18 et I à III de l'article R321-19 du code de 
l'urbanisme s'appliquent à l'Etablissement public foncier de Hauts-de-France. 
NOTA : 
Se reporter aux conditions d’application prévues par l’article 2 du décret n° 2021-1061 du 6 août 2021. 
 
ARTICLE 21 (abrogé) 
Abrogé par DÉCRET n°2014-1736 du 29 décembre 2014 - art. 1 
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L'établissement ne peut emprunter qu'en bénéficiant de la garantie d'une ou plusieurs collectivités 
territoriales ou de leurs groupements. 
 
ARTICLE 22 
Le Premier ministre, le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre de 
l'intérieur, le ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire, le ministre de l'équipement, du 
logement, des transports et de la mer, le ministre délégué au budget, le ministre délégué auprès du 
ministre de l'intérieur et le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux reconversions sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 
 
FRANçOIS MITTERRAND 
 
Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 
MICHEL ROCARD 
Le ministre de l'équipement, du logement, 
des transports et de la mer, 
MICHEL DELEBARRE 
Le ministre d'Etat, ministre de l'économie, 
des finances et du budget, 
PIERRE BÉRÉGOVOY 
Le ministre de l'intérieur, 
PIERRE JOXE 
Le ministre de l'industrie 
et de l'aménagement du territoire, 
ROGER FAUROUX 
Le ministre délégué au budget, 
MICHEL CHARASSE 
Le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, 
PHILIPPE MARCHAND 
Le ministre délégué à l'aménagement du territoire 
et aux reconversions, 
JACQUES CHÉRÈQUE 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

LOGEMENT 

Arrêté du 18 février 2022 portant nomination de la directrice générale 
de l’établissement public foncier de Hauts-de-France 

NOR : LOGL2204466A 

Par arrêté de la ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, chargée du logement, en date 
du 18 février 2022, Mme Catherine BARDY est nommée directrice générale de l’établissement public foncier de 
Hauts-de-France à compter du 1er avril 2022.  

26 février 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 120 sur 166 
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CONVENTION.CADRE D E PARTENARIAT

ENTRE

L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER NORD - PAS DE CALAIS

ET

LA CO M M U NAUTE D'AGG LO M E RATION D E VALENCI EN N ES M ETRO PO LE

ENTRE

La Communaut6 d'aggtom6ration de Vatenciennes Mdtropote, repr6sent6e par Madame Vatdrie LETARD,

sa pr6sidente, agissant en vetu d'une d6tib6ration du bureau communautaire du 6 f6vrier 2015, ci-aprEs
d6nommde [a communaut6 d'agglomdration ou Valenciennes Mdtropote ;

EI

L'Etab[issement Public Foncier Nord-Pas de Calais, reprdsentd par Monsieur Marc KASZYNSKI, son
directeur g6ndra[, spdcialement autorisd ir ['effet des prdsentes par La d6Libdration n"2075f06 du
conseiI d'administration du 10 fdvrier 2075, a-aprEs ddnommd ['EPF;

I[ est convenu ce qui suit :

ARIICLE 1 - OBJET DE I.A CONVENTION.CADRE DE PARTENARIAT

L'objet de [a convention est [a mise en euvre du partenariat entre ['EPF et [a Communaut6
d'agg[om6ration de Valenciennes M6tropo[e au titre du Programme Pturiannuel d'Intervention (PPI)
2075-201,9. Cette convention s'inscrit dans [a continuit6 de ce[[e mise en euvre au titre du Programme
Pluriannuel d'Intervention ?007-2074 dont [e bilan figure ci-aprds.

La convention ddcrit [e programme d'intervention de ['EPF sur [e territoire de [a communautd
d'agglomdration et les modatitds du partenariat.

\
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ARTICLE 2 - BILAN DE L'INTERVENTION DE L'EPF SUR LE TERRTTOIRE

AU TTIRE DU PPI 2OO7-2OT4

Depuis [es ann6es 90, ['EPF inteMent sur [e territoire du Valenciennois. 20 ans plus tard, [a communaut6
d'agglomdration a acquis de l'expdrience dans ses domaines privildgi6s de compdtence au seMce du

territoire et de ses habitants, notamment en termes d'urbanisme, de planification et d'habitat. Avec

l'aide des moyens mis en euvre par ['EPF i travers ses trois prdc6dents programmes pturiannuels

d'intervention, [a Communaut6 d'aggtomdration de Vatenciennes M6tropote et ['EPF ont contribud
conform6ment aux objectift qu'ils se sont fixds i l'engagement d'une ddmarche de renouvellement
urbain sur [e territoire, i l'accroissement et i [a diversification de l'offre de logements et i [a prise en

compte des risques nature[s.

Le budget de 12 M€initialementinscrit i [a convention-cadre 2007-201,4 a 6td abondd en 2012 pour

atteindre 27 ltl€. 24,62 ltl€ (chiffre arr6t6 au 30/09/74) ont 6t6 consommds soit 91% de l'envetoppe
a[[oude au territoire.

Au travers d'une cinquantaine de conventions opdrationnettes, ['EPF a notamment contribud ir [a

production de logements en cohdrence avec [e Programme Local de l'Habitat 2009/2074 de

l'agglomdration. L'EPF a par ai[teurs particip6 au renouveltement urbain des communes de ['arc minier
et de ['est du territoire en accompagnant [a mise en euvre du Programme National de Rdnovation des

Quartiers Anciens D6grad6s ( PN RQAD).

Le bilan ddtaittd de l'intervention de ['EPF sur [e territoire sur [a p6riod e2007-2074 figure en annexe 1.

2
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ARTICLE 3 - PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2OI5-2OT9 DE L'EPF

Tirant parti du bitan d'ex6cution du PPI2007-2014 et pour rdpondre aux attentes exprimdes par l'Etat et
[es cottectivitds en matiEre de ddvetoppement territoriaI durab[e, les accompagner dans les strat6gies
fonciEres de ses diffdrentes probldmatiques, ['EPF retient sept principes comme fondement du PPI 201.5-
2019 et d6c[ine son contenu seton trois axes thdmatiques et deux fonds d'intervention spdcifiques.

Les sept principes de f intervention de 1'EPF

- ['EPF est acteur de ['am6lioration du cadre de vie et de travai[ des habitants et des entreprises du
Nord - Pas de Calais.

- ['EPF est partenaire des coltectivit6s par [a contractualisation et [a mutualisation de ses moyens
sur ['ensembte du territoire rdgiona[.

- IEPF ne contribue pas i l'extension de l'urbanisation et soutient l'utitisation optimale du
foncier.

- fEPF constitue [e gisement foncier du renouvettement urbain pour alimenter ses trois axes
d'intervention et lever les obstacles [i6s h [a poltution des sots.

- f EPF inscrit son intervention dans les composantes socia[e, 6conomique, environnementale, du
d6ve[oppement d ura bte.

- IEPF renforce son ingdnierie de management des risques juridiques et financiers g6ndrds par
['anticipation fonciEre, t'intervention opdrationne[[e et un engagement financier accru.

- fEPF mobitise pour l'exdcution du PPI les comp6tences de son 6quipe autour des valeurs
partag6es du projet d'entreprise de ['Etablissement.

Les trois axes thdmatiques d'intervention correspondent aux trois votets du d6vetoppement durabte.
- Axe 1 - Le foncier de l'habitat et du logement social

L'EPF inteMent pour [a production de togements, notamment de logements sociaux, en

renouvettement urbain tant dans les agglom6rations que dans les territoires ruraux et
conformdment aux orientations des programmes locaux et ddpartementaux de l'habitat. Le

dispositif d'aides en faveur du [ogement social mis en ptace en 2009 est maintenu et adapt6 en

dtargissant [a notion de logement social i l'ensemble du logement aid6 et en augmentant les

densitds requises pour des cessions i prix minord afin d'optimiser l'utitisation du foncier portd
par ['EPF.

- Axe 2 - Le foncier et f immobilier industriet et de services, les grands projets rdgionaux
L'EPF contribue i soutenir l'action 6conomique en accompagnant [a mutation des activit6s dans

tes territoires de reconqu6te urbaine. I[ s'agit de reconstituer une offre fonciEre et immobiliEre
pour ['activitd 6conomique (industrietle et tertiaire, y compris commerce et artisanat). Pour

facititer [a sortie des opdrations sur ces territoires, I'EPF peut pratiquer i [a cession, comme

pour te foncier du logement sociat, une minoration fonciEre sur [a base des prix de march6 et
selon une g6ographie prioritaire ddfinie i ['6chetle de chaque intercommunalit6.
Pourront dgatement €tre engag6es des interventions au titre de grands projets d'int6r6t
r6giona[ quelte que soit [a thdmatique dds lors qu'ils s'inscrivent dans une strat6gie de

reryctage foncier et gu'i[s ont une d6ctinaison dconomique (infrastructures, environnement et
sant6, agriculture p6riurbaine, cutture et loisirs, ...).

- Axe 3 - Le foncier de la biodiversitd et des risques
L'EPF intervient au titre de [a prdservation et de [a restauration de [a biodiversitd, de [a

constitution des trames veftes et bteues territoriales (ceurs de nature et corridors 6cologiques)
et de [a gestion des fonciers i risques. La probl6matique environnementale ne sera pas

exclusivement abrit6e au sein de cet axe, ['EPF incitant les cottectivitds i en faire une

3
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composante de leurs projets notamment en renouvellement urbain et ['int6grant lui-m6me

dans ses pratiques de gestion transitoire des sites aprds travaux de ddconstruction.

Les deux fonds d'intervention visent i :

- constituer [e gisement du renouvellement urbain. I[ s'agit d'inscrire les coltectivit6s dans des

stratdgies d'anticipation et d'offre fonciEre pour des projets i moyen et [ong terme qui une fois

d6finis pourront 6tre rdaffect6s aux axes thdmatiques d'intervention. Pour ce faire, ['EPF met en

ptace un fonds d'intervention spdcifique destin6 i financer ir [a fois les dtudes d'identification
du gisement ir ['6che[[e de chaque EPCi et [es acquisitions foncidres. Cette ddmarche permet i
['EPF de jouer pleinement son 16te d'opdrateur contra cyclique ;

- r6pondre i [a demande d'intervention pour des entreprises en restructuration. Ce fonds

d'interventions exceptionnelles sur f immobilier d'entreprise est mobi[is6 aprds vatidation

du commissaire au redressement productif du Nord-Pas de Calais et approbation du conseiI

d'administration de ['Etabtissement. Ces interventions feront 6ga[ement rdf6rence i [a feuitle de

route de r6sistance ir [a crise prdsent6e dans [e cadre du SRDE en 2012.

Les modatitds op6rationnelles du PPI 2007-2074 sont reconduites et pour certaines adaptdes

(dispositif en faveur du logement social). Des dispositions nouveltes sont prises pour faciliter encore un

peu ptus [a rdatisation des projets des cottectivitds. Eltes visent une meilteure ftuiditd de ['intervention
de ['EPF et une s6curisationjuridique et financiEre renforcde.
De faqon compt6mentaire i celtes 6voqu6es ci-dessus (minoration fonciEre pour les sites ir vocation

6conomique, rdalisation des recensements des gisements fonciers du renouveltement urbain, ...) ces

n ouvelles dispositio ns concernent pri nci patement :

- [e d6vetoppement du conseil expertise auprEs des co[lectivit6s en amont de ['intervention

opdrationnelte pour [a ddfinition et [e montage des projets (choix des montages et des

opdrateurs) en assurant [a maitrise d'ouvrage et te cofinancement des dtudes; en aval pour

garantir [a reprise du foncier dans [e d6tai du portage et ainsi [a bonne fin de ['intervention de

[,EPF ;

- la gestion des sites: pour accdtdrer leur mise en sdcurit6 et ainsi r6duire les co0ts de gestion

(ct6ture, viddosurveiltance, ...), les travaux de ddconstruction et de suppression des sources de

po[[ution concentr6es sont engag6s dEs ['acquisition et financds a 100% par ['EPF.

L'optimisation fiscate est un autre effet de cette disposition et rdduit [e co0t retatif du portage

foncier.

Les partenariats
Pour accompagner et favoriser [a rdalisation des projets des cottectivit6s, ['EPF reconduit et multiplie
ses partenariats (renouve[[ement de [a contractuatisation avec [a SAFER Flandre Artois,

contractuatisation avec [e conservatoire des espaces naturels, avec [e conservatoire du Littora[, avec [a

mission bassin minier, avec Batixia et Finorpa...).
L'EPF met en place des comitds de projet territoriaux mettant en synergie les acteurs r6gionaux de

['am6nagement. Ces comit6s partenariaux associant autour de ['EPF, les repr6sentants de ['Etat, de [a
Rdgion et des D6partements, veiltent en amont, b [a conformitd des opdrations aux objectifs des

sch6mas de ptanification et de programmation r6gionaux et territoriaux, et en ava[, coordonnent les

moyens financiers mobitisabtes pour en permettre leur r6aLisation.

4
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ARTICTE 4 . LE PROJET DE TERRITOIRE DE I.A COMMUNAUTE D'AGGLOMERAIION

ET SA DECUNAISON FONCIERE

Depuis [e 17 fdvrier 2074,|e territoire de l.a Communaut6 d'agglom6ration de Valenciennes M6tropo[e
s'est dot6 d'un SCOT < Grenelle >>, ['un des dix premiers approuv6s au niveau national. Ce document qui
couvre ['ensemble de ['arrondissement du Vatenciennois remplace [e Schdma Directeur de 7974, dont [a

derniEre r6vision avait 6td approuv6e en 2002.

Ce document ddfinit les orientations et les objectifs i donner au ddveloppement et i l'amdnagement du
territoire sous toutes ses composantes. A partir de ces orientations, [a communaut6 d'agglomdration a

d6c[in6 son projet de territoire selon trois thdmatiques.

I. Ddvelopper les politiques de l'habitat et de renouvellement urbain au service d'une
strat6gie de rddquili brage territorial

Le ren ouvelle m ent u rb oi n
Les 6tus communautaires ont ddcidd, en juin 2013, de poursuivre [a politique de rdnovation urbaine au-
delir des champs d'intervention actue[s (PNRU 1 et PNRQAD). Cette potitique s'appuiera sur trois
fondamentaux et quatre axes de travait.

Les trois fondamentaux :
. prendre en compte tous les territoires quetle que soit leur typotogie (urbaine, rurate...)

maintenir un effort financier constant de Vatenciennes M6tropo[e sur les six prochaines
ann6es

a

o

o

poursuivre [a mise en ceuvre d'une logique partenariate forte de co-construction avec [es

vi[[es, ['Etat, [a Rdgion, [e Ddpartement et les baitteurs sociaux

Les quatre axes prioritaires :
1/ lo restrudurotion des citds miniires et ouvridres du territoire :

c Dans un 7"' temps, les deux citds pilotes UNESC0; engagement, dds 2013, des projets de

restructuration des cit6s Thiers i Bruay-sur-l'Escaut et Taffin ir Vieux-Cond6
(amdnagement des espaces publics, rdhabilitation et rdsidentialisation des logements,
construction de nouveaux 6quipements pubtics). Valenciennes M6tropote est maitre
d'ouvrage de ['amdnagement des espaces pubtics de [a citd Thiers et cofinance les travaux
d'amdnagement de [a cit6 Taffin sous maitrise d'ouvrage de [a vitle de Vieux-Condd.

Dons un second temps, l'ensemble des citds minidres et ouvridres du territoire: une
6tude de cadrage i ['6che[te des 70 cit6s miniEres et ouvriEres du territoire (4 500
logements, soit 20% du parc social), lancde en novembre 2073, a pour objectif de ddfinir
[es priorit6s d'intervention futures de ['aggtom6ration (anatyse croisde
urbain/habitat/peuplement). Une dizaine de cit6s prioritaires seront ainsi identifi6es d'ici
[a fin 2014 afin d'y engager une d6marche de projet sur [a pdriode 2075-2020.

2/ la densification de sites d enjeux outour des principaux axes de transport en commun:
engagement en novembre 2074 d'une dtude urbaine sur les 50 DIVAT du territoire de

Valenciennes M6tropo[e afin d'identifier les sites prioritaires de renouvettement urbain
(identification des mutabitit6s et gisements fonciers, d6finition des projets et de [a

5
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programmation : habitat, ddveloppement dconomique...). L'objectif est de ddfinir ces sites mi-
2015 pour une mise en @uvre opdrationnelle sur [a pdriode 201,6-2020.

3/ la poursuite de lo restruduration de quartiers d'habitat social peu ou pos concern€s par le
PNRU 1 : dans [e cadre du N PN RU, t'objectif est de poursuivre [a mise en euvre de projets lourds
de restructuration urbaine de quartier tels que [a Briquette ir Marty ou Chasse Royate ir

Vatenciennes.

4/ la mise en euvre d'op€ration de restructuration urboine dans les centres-bourgs des

communes ruroles (moins de 5 Oil) habitants) : [a volont6 de Valenciennes Mdtropole est
d'amplifier sa potitique de r6novation urbaine en investissant les territoires ruraux et plus

sp6cifiquement en identifiant les ilots d6gradds ou les friches situ6es en cceur de bourg des

communes de moins de 5 000 habitants. L'objectif est d'identifier, au terme d'une 6tude qui sera

conduite courant 2015, les sites prioritaires de r6novation urbaine pour y conduire des projets

de restructuration permettant de d6vetopper, selon les sites, une offre de logements neufs et
diversifi6s, des commerces ou encore des dquipements publics de proximitd.

L'habitat
En parattEte, [a communautd d'agglom6ration a engagd les dtudes de rdvision de son programme [oca[
de l'habitat pour [a pdriode 201,5-2020. E[[e ddveloppe i cette occasion une rdflexion concert6e avec les

communes sur les nouvelles orientations i donner i [a programmation des logements sur [e territoire,
r6pondant aux enjeux de mixit6, d'attractivitd et de d6veloppement urbain durab[e.
Les orientations strat6giques et [e programme d'actions du nouveau PLH seront ddvetopp6s au cours du
premier trimestre 2015, avec [a coltaboration de ['EPF qui est appeld i participer notamment aux

comitds techniques, en vue d'une approbation au ptus tard enjuin 2015 aprEs consuttation des consei[s

municipaux et des personnes pub[iques associ6es.
Valenciennes Mdtropote souhaite aujourd'hui faire dvoluer sa stratdgie pour prendre en compte :

o [e SC0T du Valenciennois, adopt6 [e 17 fdvrier 201.4, qui vise notamment une rdduction
gtoba[e de moiti6 du rythme de [a consommation d'espace par l'urbanisation future. A cette
fin, i[ fixe diffdrents objectifs concourant i ['6conomie du foncier, i [a densification de ta
construction et 2r [a maitrise des dqui[ibres territoriaux en matiEre de [ogement socia[, en

priorit6 dans les secteurs les mieux desservis par les lignes structurantes de TCSP ;
. [e nouveau PDALPD et [e PDH ;

. les nouveltes [6gislationstetles que ta toi ALUR et [a loi de programmation pour [a Vitte et
[a coh6sion urbaine.

... et poursuivre plusieurs objectift :

o ddvetopper une potitique du logement qui vise l'amdlioration de t'accEs au [ogement pour

toutes les cat6gories de m6nages fieunes en ddbut de parcours r6sidentiet, personnes dg6es

et handicapdes, qens du voyage, fami[[es, mdnages aux ressources prdcaires et
intermddiaires, etc.) ;

. lier les enjeux d'dquilibre de peuplement et de ddveloppement de l'offre r6sidentiette en

permettant une mixitd de fonctions (habitat, ddplacements, 6conomie, emptoi), sans que [e

d6vetoppement urbain ne compromette [a prdservation des espaces naturels et agricoles ;

o devetopper une strat6gie retative i [a ressource foncidre, sa maitrise, sa gestion, sa

protection, etc., notamment en vue de [imiter [a pdriurbanisation, de prdvenir l'ouverture i
L'urbanisation de secteurs strat6giques et de soutenir les efforts des communes ddficitaires.

L'EPF est partenaire de [a communaut6 d'agglom6ration dans [a r6alisation de ces diff6rentes
6tudes. Les r6suttats de cetles-ci seront conjointement analysds et permettront l'identification du
gisement du renouvellement urbain sur lequel ['EPF pourra €tre mobitis6 en vue de faciliter la mise
en euvre du projet communautaire.
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II. Conforter [a strat6gie de d6veloppement 6conomique du territoire
La pdrennitd de [a vocation industrielle, technotogique et logistique du territoire, reposant sur ses p6[es
d'excettence reconnus (transports terrestres et logistiques, crdation numdrique et design...) et sur ses

atouts gdographiques (Escaut, r6seau routier et ferr6...) est une prioritd forte de Valenciennes
Mdtropote.
A cet 6gard, les perspectives de d6veloppement et de confortement du positionnement 6conomique du
territoire i ['6che[[e mdtropotitaine et i cette du Hainaut, tout comme [e r66qui[ibrage interne des zones
d'emptoi (Pays de Condd), sont aujourd'hui contraints par une insuffisance d'ofFre fonciEre.
De nouveaux espaces permettant l'extension du Technopote, [e ddveloppement du port fluviat, des parcs

dquipementiers automobite et ferroviaire, du parc de Fresnes... doivent €tre maitris6s. Les besoins
fonciers correspondants ne pourront toutefois pas 6tre entidrement satisfuits via [a r6utilisation de
friches, [a requatification de ces dernidres 6tant par ai[[eurs une prioritd de Valenciennes Mdtropo[e
depuis sa crdation.
La strat6gie de d6vetoppement 6conomique de Valenciennes Mdtropole tend aussi i un renforcement
des appuis aux projets de R&D dans les fitiEres industrieltes, automobites et ferroviaires, i [a poursuite
du d6vetoppement de connections [ogistiques muttiptes et au d6veloppement de projets
d'am6nagement de ptus petite taitle (moins de grands parcs d'activit6s) dans [e cadre de sa strat6gie de
filidres mais aussi en vue de promouvoir les nouveaux secteurs d'activitds (green techs, design, internet
des objets etintelligence des donndes).
Enfin, i[ est ndcessaire de fuire des efforts d'accueil des activit6s tertiaires et de seMce en investissant
dans des rdponses aux besoins immobitiers tertiaires (location, modularitd, besoins nouveaux pour les
coworking, centres de services, etc.).

La mise en ceuvre de cette stratdgie ndcessite de :

7. Poursuivre [e ddvetoppement industriel aux abords de ['autoroute A2 par :

o [a maitrise des zones d'activitds en projet (extension du Parc d'Acfivit6 de [a Va[[6e de
['Escaut, Marty les 10 muids, etc) ;

. [a densification des zones d'activitds dconomiques existantes (Parc d'activitds de [a Va[[6e
de l'Escaut, Parc d'activitds de t'adrodrome ouest et sud, etc.) ;

o ['anticipation du d6veloppement de nouvelles zones d'activit6s sur [e territoire.
2. Favoriser un rd6qui[ibrage territorial pour :

o permettre [e ddveloppement d'une ofFre nouvette dans [e pays de Cond6 (zones de
substitution au projet de parc d'activitd du pays de condd i Fresnes sur Escaut) ;

. disposer d'une ofFre fonciEre adapt6e aux besoins des activitds en essor ou voulant
conforter leu r i mptantatio n loca [e (microsites).

3. Maitriser [e d6veloppement de nouve[[es zones commerciates par ['anticipation de
['am6nagement des futures ZACOM.

4. Reconstituer un stock de rdserves foncidres susceptibte de constituer les emprises des projets h
venir.

L'EPF en tant qu'opdrateur foncier sera directement impliqud dans [a stratdgie de ['aggtom6ration
en matiire de d6veloppement dconomique, notamment pour permettre [a densification des zones
6conomiques et artisanates existantes mais 6gatement pour faciliter le maintien des activit6s
commerciales en centre-ville ou en centre-bourg.
La ddfinition d'une g6ographie prioritaire en matiire d'intervention 6conomique constituera en
2015 une des prioritds du partenariat mis en ptace entre ['EPF et [a communaut6 d'agglom6ration.
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III. D6velopper une approche transversale et int6gr6e de la protection et de la gestion des

ressources
It est ndcessaire d'assurer [a compatibititd de [a prdservation de [a biodiversitd et des ressources

naturetles avec celte du d6vetoppement 6conomique et urbain. A cette fin, Valenciennes Mdtropole a
pour objectif de prdciser [a ddclinaison spatiate de son schdma de trame verte, tout particulidrement
dans [a va[[de de ['Escaut, of se superposent de nombreuses sensibilitds et contraintes dcotogiques.
Le schdma de trame verte et bteue est ir l'dtude depuis septembre 201.3 et sera approuvd en 2015.
L'objectif est d'aboutir i un programme de mise en euvre op6rationnette se d6clinant en trois votets :

. Faisabititd et programmation opdrationnette des corridors biologiques (notamment programme

op6rationne[ d'actions sur deux corridors majeurs)
. D6finition et promotion des circuits pddestres et cyctables en [ien avec [a trame verte et bteue

(notamment programme de rdatisation de 4 circuits d6finis comme prioritaires)
. D6finition d'un plan directeur de [a trame verte et bleue (identification des espaces v6gdtatis6s

ir d6velopper en mitieu urbain en lien avec les corridors biologiques)

Enfin, parmi les autres enjeux de cet axe figure [a mise en place de [a compdtence GEMAPI < gestion des

Milieux Aquatiques et de Prdvention des Inondations> (Loi du 27 janier 2074), [a [abeltisation et [a
mise en euvre du P[an d'Actions et de Pr6ventions des Inondations (PAPI), l'6laboration d'un sch6ma

d'amdnagement et de gestion des Eaux de l'Escaut (SAGE) dans [e cadre du syndicat mixte, et [a
poursuite du programme de lutte contre les ruisseltements agricotes.
Dans [e cadre de son programme de lutte contre les inondations, Valenciennes M6tropo[e a engag6 une

Le" phase de travaux sur les bassins versants d'Estreux, Maing et Saint-Sautve, avec [e partenariat de [a

SAFER sur [e volet foncier. L'6tude d'une 2nd' phase et tes procddures de D6c[aration d'Int6r6t G6n6ral.

(DIG) sont en voie d'achEvement sur 12 autres communes soumises i des inondations rdcurrentes par

ruissellement : les territoires de ces communes appartiennent i des bassins versants non encore trait6s :

Sebourg, Quidvrechain, Curgies, Estreux, Saultain, Marly, Artres, Autnoy lez Valenciennes, Monchaux sur
Ecaitlon, Prtiseau, Verchin Maug16, Aubry du Hainaut.
Les ouvrages hydrautiques et amdnagements doux d6finis sur chacune de ces communes seront d6p[oy6s

sur [a p6riode 201,5 - 2017 .

La d6clinaison fonciEre du schdma de trame verte et bteue de t'agglom6ration s'int6grera dans [a
g6ographie prioritaire du territoire. Cel.le-ci sera co-dtabtie durant t'annie 2015 avec I'EPF et
pourra donner lieu i un certain nombre d'interventions opdrationnel[es.
La lutte contre les inondations constitue [e second votet prioritaire de l'intervention de I'EPF sur [e
territoire communautaire, afin de constituer [es assiettes fonciEres n6cessaires i [a r6alisation
d'ouvrages hyd rautiques li mitant les risques.
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ARTICLE 5 . PROGRAMME D'INTERVENTION DE L'EPFSUR LETERRIOIRE

ConseiI et expertise
. Identification du gisement pour [e renouvellement urbain

L'EPF accompagne [a communaut6 d'aggtomdration dans [e d6roulement des diffdrentes dtudes
engag6es ou i engager en vue de l'identification de ce gisement et notamment :

- ['6tude de cadrage sur les 70 citds minidres et ouvriEres du territoire ;

- l'identification des sites i enjeux dans les p6rimEtres des DIVAT ;

- ['identification des centres-bourgs ruraux prioritaires pour des op6rations de r6novation
urbaine;

- [a r6vision du Programme Local de l'Habitat communautaire.
L'EPF accompagnera Valenciennes M6tropote dans l'exploitation des rdsultats, ['identification des
fonciers strat6giques et des sites ir enjeux, ainsi que dans [a d6finition d'une stratdgie fonciEre pouvant
[e cas dchdant aboutir i [a r6alisation d'6tudes programmatiques sp6cifiques et [a mise en place de

conventio ns opdration n eItes.

. Ddfinition des g6ographies prioritaires
L'EPF et ta CAVM ddfinissent ensembte, dans 1'ann6e qui suit [a signature de [a convention-cadre de
partenariat, les g6ographies prioritaires en matiire de biodiversit6 et de d6veloppement
6conomique:

o Pour la biodiversit6: h partir du SRCE-TVB, des orientations du SCOT concernant
t'armature verte et bleue du territoire (et notamment prdserver et valoriser les
ressources naturettes et agricotes du Vatenciennois de maniEre durabte), du schdma de
trame verte et bleue de l'aggtomdration approuvd en 2015, ainsi que dans [e cadre de [a
gestion des milieux aquatiques et [a pr6vention des risques d'inondation ;

o Pour [e ddvetoppement 6conomique: ir partir de [a g6ographie de [a politique de [a

vi[[e, des g6ographies prioritaires affichdes dans [e SC0T au titre du ddveloppement
6conomique, de ce[[e portde par [e consei[ r6gional dans [e SRDE et des secteurs i
enjeux identifi6s par [a communaut6 d'agg[omdration (densification des zones
d'activit6s existantes de [a vatt6e de l'Escaut, de l'a6rodrome ouest et sud...etc.,
zACoM...).

o Etudes prdalabtes
Afin de faciliter l'6mergence et [a mise en @uvre de projets dans les p6rimEtres d'intervention
opdrationnetle identifi6s, ['EPF engage des dtudes dont [e contenu est adapt6 en fonction du pdrimdtre
de r6flexion, des caract6ristiques du site et des enjeux identifids ou de [a probtdmatique soutev6e par [a
communaut6 d'aggtom6ration et/ou [a commune.
L'EPF est maitre d'ouvrage de ces dtudes. La communautd d'agg[omdration et [a commune sont
assocides i [a r6daction du cahier des charges, au choix du bureau d'6tudes et au pitotage des 6tudes.

Sur [e territoire de Vatenciennes Mdtropote, ['EPF engagera ce type d'6tudes sur [es op6rations d6jir
contractuatis6es suiva ntes :

- Anzin - Cour Laurent
- Marly - Lo Rhonelle - Centre-ville (6tude de capacitd notamment pour ddterminer [a

programmation sur [e foncier en vis-i-vis du nouveau quartier de ta RhoneLl.e)

- 1nnaing - Centre-ville
- 1nnaing - Quartier de La gare

- Quilvrechain -CronteVoye
- Quidvrechain - ilot Equipart
- Qui1vrechain - Quartier Saint-Maftin

9
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L'EPF engagera dgatement ce type d'6tude sur [e site de [a Cour de Bourgogne i Quidvrechain (6tude de

capacit6), sur tes sites de [a rue Scouflaire et de ['ancienne brasserie rue Jean Jaurds ir 0nnaing ainsi
que sur [e site de l'emprise commerciale rue Victor Hugo ir Vieux-Cond6.

Le programme d'intervention op6rationne[[e de ['EPF d6crit ci-aprEs sera comp[6td des op6rations
ddcoutant de ces diff6rentes d6marches par voie d'avenant i [a pr6sente convention.

Program me d'i ntervention op6rationne[[e
Le programme d'intervention opdrationnelte de f EPF sur [e territoire de [a Communaut6

d'aggtomdration de Valenciennes M6tropo[e se ddctine en conventions op6rationnet[es que ['EPF signe
avec [a communaut6 d'agglom6ration et/ou tes communes.
Les conventions opdrationnelles signdes au titre du PPI 2007-2074 encore actives sont r6int6gr6es dans

[a pr6sente convention-cadre de partenariat.

o Axe << Foncier de l'habitat et du logement social >r

L'EPF poursuit son intervention sur les opdrations suivantes :

- Anzin - Cour Daubresse, suite
- Anzin - Cour Laurent
- Anzin - Cours Duterne etde la Fosse, suite
- Anzin - 0p€ration Ceur de ville
- Anzin - SiteVirly
- Anzin, Fresnes-sur-Escaut - Accompagnement de (OPAH-RU communautaire
- Beuvrages-Ilotcentre-ville
- Cond6-sur-l'Escaut- La Clairon
- Cond€-sur-l'Escaut - Maternitd ploce Rombault
- Cond6-sur-l'Escout - Quai du Petit Rempart
- Fresnes-sur-Escaut - PNR0;/,D, ilots du Rivage, de l'Escaut et Bancel
- Quarouble - Centre bourg
- Quiivrechain - CronteVoye
- Quidvrechoin - IlotEquipart
- Valenciennes - Impasse Badin / inposse des Sarrazins
- Valenciennes - Rue du Quesnoy / rue de Beaumont
- Vieux-Condi - Forges et Estampage, suite
- Vieux-Cond€ - PNRQAD, ilots Gambetta Dervaux et entrde Beluriez

L'EPF inscrit ['op6ration suivante :

- Onnoing-RueScouflaire

L'EPF et [a communautd d'aggtom6ration fina[isent les conditions de mise en euvre d'une intervention
sur les sites suivants :

- 0domez - Site Sainord
- Onnaing - Rue Voltoire

. Axe << Foncier et immobitier industriel et de services n
L'EPF poursuit son intervention sur les opdrations suivantes :

- Hergnies - Ceur de ville
- Marly - La Rhdnelle - centre-ville
- Prouvy - Papeterie Logodo
- Quiivrechain - Quartier Saint-Martin
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L'EPF inscrit ['opdration suivante :

- 0nnaing - Ancienne brosserie rueJean Jaurds

L'EPF et [a communautd d'aggtomdration finalisent les conditions de mise en ceuvre d'une intervention
sur [e site suivant:

- Valenciennes - Rue de Lille

. Axe << Foncier de la biodiversitd et des risques r>

L'EPF poursuit son intervention sur les op6rations suivantes
- Fresnes-sur-Escout- La Malanoye
- Soint-Saulve - PPRMT, carriere Pouille

. Fonds pour la constitution du gisement du renouvellement urbain
L'EPF poursuit son intervention sur [es op6rations sujvantes :

- 0nnaing - Centre-ville
- Onnaing - Quartier de la gore

L'EPF inscrit les op6rations suivantes :

- Quidvrechain -CourBourgogneilargie
- Weux-Cond€ - Emprise commerciole rueWdor Hugo

L'EPF et [a communautd d'aggtomdration finatisent les conditions de mise en euvre d'une intervention
sur [e site suivant:

- Fresnes-sur-Escout- Lechdteau desDouaniers

Financement du programme d'intewention
o Etudes

L'EPF assure [e financement des dtudes dont iI est maitre d'ouvrage :

- a 100% pour les 6tudes d'identification du gisement du renouvetlement urbain,
- a 80% pour les dtudes de capacit6, [e reste dtant ir [a charge de [a communaut6 d'aggtomdration

et/ou des communes,
- a 50% pour [es 6tudes pr6opdrationneltes, [e reste 6tant i [a charge de [a communaut6

d'agg[omdration et/ou des communes.

o Acquisitions
L'EPF rdserve i ta mise en euvre du programme d'intervention opdrationnette un budget d'acquisition
de 12 M€.

o Travaux
L'EPF finance 100o/o du co0t des travaux de d6construction et de traitement des sources de potlution
concentr6es rdalisds sur les opdrations contractuatis6es et 50 a 80% du co0t des travaux de
finalisation, [e reste 6tant i [a charge du signataire de [a convention op6rationnelte ou du tiers
repreneur d6signd par [a cottectivit6.

Etablissement Public Foncier Nord-Pas de Catais
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ARNCIE 6 - SUryI. EVALUAIION

Le suivi-6vatuation de [a prdsente convention-cadre de partenariat fait l'objet de rencontres annuelles
avec [a communautd d'aggtomdration sur [a base du tableau de bord mis en ptace au moment de [a

contractualisation et de [a cartographie de ['intervention. Les diffdrents partenaires r6gionaux sont
associds en tant que de besoin.
La convention est amend6e par voie d'avenant pour faire dtat du r6sultat des d6marches engag6es et
comptdter [e programme d'intervention opdrationnette des nouvelles demandes d'intervention.

Un bitan d'6tape i mi-parcours sera r6alis6 en2Ol7.

Le tableau de bord qui figure i l'annexe 3 constitue [e premier 6[6ment du dispositif de suivi-6vatuation
de [a convention-cadre de partenariat qui sera comp[6td courant 2015.

Ce dispositif de suivi-6vatuation doit permettre de :

- rendre compte du volume d'activitd de ['EPF par axe d'intervention et par opdration (montants
mandatds en acquisition, gestion, travaux, surfaces acquises et requatifi6es, montants des cessions

r6atisdes et surfu ces correspondantes),
- mesurer [a consommation du budget aftect6 par ['EPF ir [a mise en euvre de [a convention-

cadre,
- mettre en corr6tation ces donndes quantitatives avec les projets ddveloppds sur [e foncier c6dd

et sur leque[ ['EPF inteMent,
- rdaliser [e bilan des 6tudes mendes et 6valuer les suites qui y sont donn6es,
- dresser [e bilan des aides accorddes par ['EPF sur [e territoire,
- mesurer, in fine, [a contribution de ['EPF a [a rdalisation des objectift inscrits dans les

documents de ptanification et de programmation de [a communaut6 d'aggtomdration. Les indicateurs
mis en place pour [e suivi du SCOT ou du PLH en termes de pr6servation de [a biodiversit6, de densit6, de
production de logements sociaux, ... pourront 6tre adapt6s ir ['dchetle de ta convention-cadre. De [a

mGme maniEre, ['articulation de ce dispositif aux travaux d'observation men6s i ['6che[[e r6gionate sera

examinde.

Pour mettre en euvre ce dispositif, f EPF et [a communaut6 d'aggtomdration s'appuient sur les bases de

donn6es cartographiques, les observatoires dont i[s disposent et les enrichjssent mutueltement.

Ce dispositif de suivi-dvaluation vient atimenter cetui du PPI 2075-2079 de ['EPF et ceux de [a

comm unautd d'agg[om6ration.

La convention-cadre de partenariat s'inscrit dans [e PPI201,5-2019. Toutefois, afin d'en permettre [e

renouvellement dans [e cadre du PPI suivant, i[ est convenu que [a dur6e de [a convention excEde cetle
du PPI auque[ elte est rattachde de six mois.
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ARIICTE 7 - ENGAGEMENIS DE L'EPF ET DE I.A COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

L'EPF s'engage i mobitiser pour [a mise en euvre de [a prdsente convention-cadre de partenariat
l'ensemble de ses comp6tences.

La communautd d'aggtomdration s'engage i garantir ta coh6rence de l'intervention de ['EPF sur son
territoire au regard des orientations inscrites dans les documents de ptanification et de programmation
(SC0T, PLUi, PLH, schdma de trame verte et bteue,...) et des schdmas rdgionaux (SRADDT, SRCE,

sRCAE...).

La communaut6 d'agglom6ration s'engage i transmettre i ['EPF l'ensembte des documents de
rdf6rence, de pr6f6rence dans un format num6rique et les donndes cartographiques attach6es dans un

format interop6rable. En retour, ['EPF remet i la communaut6 d'aggtomdration les donn6es et
documents produits, notamment dans [e cadre des dtudes dont iI assure [a maitrise d'ouvrage.
La communautd d'aggtomdration et ['EPF s'engagent i maintenir en permanence les mentions de
propri6td et de droits d'auteur figurant sur les fichiers et i respecter les obtigations de discr6tion,
confidentia[it6 et sdcuritd i ['6gard des informations qu'its contiennent.

La communautd d'agglom6ration s'engage i faire 6tat de l'intervention de ['EPF et de sa
participation financiEre tors de toute communication retative aux projets d6velopp6s sur son
territoire.

Pour tout contentieux retatif ir ['interprdtation de [a pr6sente convention, [e tribunaI comp6tent est
SAISI

Fait en deux exemplaires originaux

fl l,:-.,1 /!Licrl,

r. ?.p..1{{!!..?.q!5

d

A Valenciennes,

[a Communaut6 d'a ggtom6ration
Vatenciennes M6tropo[e

A

Pour I issement Pubtic Fo

N - Pas de Ca

Marc

.G

Va[6rie LETARD

Prdsidente
t.'

Di I
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Annexe 1: bilan 2007-2074
Annexe 2 : fiches rdcapitutatives des modatit6s op6rationnettes
Annexe 3 : tableau de suivi de [a convention-cadre de partenariat
Annexe 4: carte 7/25OOOL^"
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ANNEXE 1 . BII.AN DETAILTE DE L'INTERVENTION DE L'EPFSUR LA PERIODEaOO7.2OI4

La convention-cadre 2007-2074 a 6td sign6e [e 10 mai 2007 entre ['EPF et [a Communautd
d'agg[omdration de Vatenciennes M6tropole.
Cette convention est arrivde i 6chdance [e 31 ddcembre2074,

1. Contractuatisation
Sur un budget de 27 M€ inscrit i [a convention cadre, 24,62 14€ ont dtd consomm6s soit 91% de
['enve[oppe a[toude au territoire.

53 op6rations ont 6t6 contractuatis6es dont 35 communales, 8 communautaires et 10 tripartites (EPF +

commune(s) + communautd).
Les opdrations contractuatis6es dans [e cadre du PPI ?007-2014 visent essentiellement i ['application
du PLH communautaire, i l'accompagnement de ['0PAH-RU et i la mise en euwe du PNRQAD sur [e
Valenciennois. Trois secteurs d'intervention peuvent 6tre distingu6s :

- Le ceur de l'aggtom6ration, avec des opdrations de renouvettement urbain visant [a production de
logements en partie sociaux sur Vatenciennes, Anzin, Beuvrages ;

- Les communes de ['arc minier (Cond6-sur-t'Escaut, Fresnes-sur-Escaut, Vieux-Condd). Les opdrations
contractuatis6es et les projets d'amdnagement prennent notamment en compte l'arriv6e de [a [igne 2 du
tramway.
- L'est de ['aggtom6ration avec les communes de Crespin et de Quidvrechain.
P[us rdcemment, ['EPF a 6t6 solticitd sur ta mise en place de [a trame verte et bleue du Va[enciennois.
Une premiEre intervention (<< Fresnes-sur-Escaut - La Ma[anoye >) a 6td contractualisde en 2074.

2. Acquisitions
Les acquisitions ont gdn6rd un volume de mandatements (acquisitions et/ou frais de gestion) de

22,3714€.

3. Travaux
14 op6rations de requalification ont 6td men6es ou sont en cours. L'intervention technique de ['EPF

est essentietlement solticit6e dans [e cadre de l'accompagnement de L'OPAH-RU et de [a mise en euvre
du PNRQAD sur les communes d'Anzin, Cond6-sur-t'Escaut, Fresnes, Qui6vrechain, Vieux-Condd et
Va[enciennes.

4. Cessions
20 conventions opdrationnetles ont fait l'objet de cessions sur [a p6riod e 2007 -2014 :

- Valenciennes - Quortier Saint-Vaast
- Valenciennes - Faubourg de Cambrai
- Fresnes-sur-Escout - Citd Soult

Axe Nombre d'0P inscrites
itaCC

Nombre
contractuatis6es

d'0P Nombre d'op6rations
intdqr6es

LS 27 27 74

RU 34 30 27

GPE 0 0 0

FRN 4 2 ?

Total 65 53 37
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- Anin - Site Vallourec: cession h ta CAVM pour [a r6alisation d'une ZAC 6co-quartier de

99 OOO m2 de SHON. Vient d'6tre livrde [a construction de 17000 mt (serres numdriques)

comprenant des locaux d'entreprises avec un incubateur, une pdpiniEre, un hotel d'entreprises,
un campus, un centre de r6alitd virtuelle et un centre de recherche appliqude et de transfet en

crdation numdrique ainsi que l'Institut europden du serious game, [ieu de rdfdrence pour cette
fitiEre 6mergente.
Vient de ddmarrer [a construction du futur Centre d'Expositions et de CongrEs de Vatenciennes
M6tropote (CECVM) pour une mise en service programm6e d6but 2017 (surface utile d'environ
10 3OO m2).

En 2015 sont programmds [a r6alisation une r6sidence dtudiante de 130 chambres et [a

construction d'un data center de 2 500 mt de SHON.

- Beuvroges La Couture. Am6nagement d'espaces pubtics et espaces verts, construction de 15

LLS, am6nagement de 23 tots tibres pour de ['accession et programme de 16 logements en

accession sociate i venir.
- Vieux-Condd - Quortier du Jard
- Vieux-Cond€ - Zone des Amoureux
- Cond€-sur-l'Escaut - Quartier du Gras Beuf.0p6ration PNRU: 6co quartier am6nag6, 19

[ots [ibres en cours de commerciatisation pour de l'accession privde. 28 logements PLUS CD, 3

PLS et 8 logements individuets PSLA rdalisds.
- Crespin, Quiivrechain - Quortier du Blanc Misseron

- Fresnes-sur-Esca ut - Ancien nes forges et e n g rai s Batai lle
- Pr€seau - Centre-bourg: cession ir ta vi[[e d'une ancienne brasserie et de logements et
cession h La SA du Hainaut de foncier r6habiLit6 pour [a rdalisation d'un programme de ].5

logements [ocatifs sociaux (11 PLUS, 2 PLAI et 2 PLS).

- Bruay-sur-l'Escaut - Quartier Thiers, pirimitre d'intdr€t communoutafre. Construction de

2 immeubtes R+2 de 40 togements LLS et amdnagement de [a place Henri Durre.

- Qui€vrechoin - Quartier du Blanc Misseron, fiche de la verreie. Amdnagement d'une zone

commerciate d6vetoppde autour d'une grande surfuce de distribution de ['enseigne Match.

- Fresnes-sur-Escaut - Terroins Bary
- Aulnoy-les-Valenciennes - Les Hauts de la Rh0nelle
- Quarouble- Centre-bourg
- Rouvignies - Centreville
- Crespin - Quartier du Blanc Misseron, suite : cession ir [a vil.l'e de foncier requalifi6 pour [a
rdalisation de 25 logements locatifs sociaux (20 PLUS, 5 PLS) et une crdche.

- Prouuy - Papeterie Lagoda: cession i [a commune de foncier pour [a cr6ation d'un 6tang.

1,6
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ANNEXE 3 . TABTEAU DE SUIU DE I.A CONVENTION-CADRE DE PARTENARIAT
PPr 2015-2019

lntervention de I'EPF Nord-Pas de Calais sur le territoire de la Communaut6 d'agglom6ration de Valenciennes M€tropole

Ql6ratioa
Arc

th6m.
CoUectMt6

slqnahl..
oate de sortL dr

portigc

llontants
n .$et6s'

(r€)
ilb rtcs

.dde (lr.)
Surfxc llont.nts

(x€)

llontiEts
mandatds'

(ilq req$rttflae (ha)
Surfxe

Centre bourg 1t/07 /2015

Iotil o,m 0,00 0,00 o,@ 0,00 0,m

Oaubrs*. suite 11/0/20t6

Lau,ent w/01/20t9

outeme et de la tc*, site u07lmfi
(qr devitte 07/02/?st6

2?/06/ei

:sCAUl de ['OPAH-RU communautaire 3r/fl/2015

centrevitle t6/@/2Or5

(tarron t7/12/?or1

ptate RombauLt \0/07/mi

Oui du Fetit Rmpart t0/o1/201?

Pl,lRQAD, itots du Rwage, de ['E*autet Bancet ?1/07/2017

Papeterie Lagoda 2e/0!?018

Cronte Voye 28/02/?o17

Itot Equipart 02/08/2018

Eadin / rmpas* ds Sarruins ?8/1O/20t5

Rue du Ousnoy/ ruede Beaumnt 08/10/?015

Forgs et fstampage suite 30/11/?017

PI{RQAD, itots Gambetta Dffiq et entrie ?0/17/2016

18/01/2019

La Rhonelte - centre vitle t9/17/2Ot5

Saint-lhrtin 2l/07/20t6

La l,lalanoye 78/07 /?019

carriire Pouille @/$/m$

$/02/efi

de la qare 19/02/?o18

Iot.l 0.(x,

9inord

brassgie rue Jen Jauris

kouflaire
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Cwr Burgoqne 6larqie

Rue de Lilte

[mpri* commrcbte mVictor Hr4o

Iotet

0,(xt 0,oo 0,m 0,00

coarsootmailon
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ANNEXE4 - CARTE UI1OOOE!{E

Etablissement Public Foncier Nord-Pas de Catais
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Accusé de réception en préfecture
059-383330115-20220309-20220309_22022-DE
Reçu le 09/03/2022
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Accusé de réception en préfecture
059-383330115-20220309-20220309_22022-DE
Reçu le 09/03/2022
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Accusé de réception en préfecture
059-383330115-20220309-COP3082_1-CC
Reçu le 04/04/2022
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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VALENCIENNES METROPOLE
Siège social     :

Hôtel du Hainaut – Valenciennes

---
EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL DES DELIBERATIONS

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU LUNDI 21 MARS 2022

Date de convocation : 
Le 15 mars 2022

Secrétaire de séance : 
Joël SOIGNEUX

Le  lundi 21 mars 2022, à  14h00, le Bureau Communautaire s'est réuni en session  ordinaire sous la présidence de  Laurent
DEGALLAIX, Président de la communauté d'agglomération de Valenciennes Métropole.

Nombre des membres du  Bureau Communautaire      :   23  

– Présent(s) : 18
– Votant(s): 14
– Excusé(s) : 2 
– Ne prend pas part au vote : 7 (Armand AUDEGOND) - (Pierre Michel BERNARD) - (Laurent DEGALLAIX) - (Regis 

DUFOUR-LEFORT) - (Elisabeth GONDY) - (Jean Marcel GRANDAME) - (Jean Noël VERFAILLIE)

N° d'inscription de l'acte soumis à l'obligation de transmission du Représentant de l'Etat     :
BC-2022-023

Etaient présents        : 
M. Pierre Michel BERNARD (Anzin), Mme Elisabeth GONDY (Anzin), M. Ahmed RAHEM (Aulnoy Lez Valenciennes), M. Ali BEN YAHIA
(Beuvrages), M. Grégory LELONG (Condé sur Escaut), M. Maurice HENNEBERT (Estreux), Mme Véronique DUPIRE (Famars), M. Jean
Noël VERFAILLIE (Marly), M. Xavier JOUANIN (Onnaing),  M. Didier JOVENIAUX (Querenaing), M. Pierre GRINER (Quiévrechain),  M.
Hervé  BROUILLARD  (Saint-Saulve),  M.  Yves  DUSART  (Saint-Saulve  ),  M.  Joël  SOIGNEUX  (Saultain),  M.  Armand  AUDEGOND
(Valenciennes), M. Laurent DEGALLAIX (Valenciennes), M. Jean Marcel GRANDAME (Valenciennes), M. David BUSTIN (Vieux Condé).

Conseiller(s) ayant donné pouvoir à un conseiller :
Mme Isabelle CHOAIN (Prouvy) donne pouvoir à M. Xavier JOUANIN (Onnaing), M. Laurent DEPAGNE (Aulnoy Lez Valenciennes) donne
pouvoir à M. Ahmed RAHEM (Aulnoy Lez Valenciennes), M. Regis DUFOUR-LEFORT (Valenciennes) donne pouvoir à M. Jean Marcel
GRANDAME (Valenciennes).

Maires non membres présents     :
M. Bernard DEMEYER, Mme Sandrine GOMBERT, M. Didier VANESSE

********
COMPETENCE : Renouvellement Urbain

POLITIQUE   : NPNRU

OBJET : 
NPNRU Anzin et Valenciennes - Faubourg de Lille et Bleuse borne, lancement des procédures de déclaration d'utilité publique 
et de cessibilité pour les îlots Dubois Jenart et Lefebvre.

********

Par délibérations du Conseil Communautaire en date du 10 avril 2015 et du 1er juillet 2016, 4 quartiers
concernés par  le  Nouveau Programme National  de  Renouvellement  Urbain  (NPNRU) de Valenciennes
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Métropole ont été déclarés d’intérêt communautaire :

- Au titre des quartiers d’intérêt national : le quartier Chasse Royale à Valenciennes
- Au titre  des  quartiers  d’intérêt  régional  :  les  quartiers  de la  Briquette à Marly,  Bleuse Borne /

Faubourg de Lille à Anzin et Valenciennes et Le Coq - Chanteclerc à Condé-sur-l’Escaut

Une  étude  pré-opérationnelle  réalisée  par  un  groupement  de  bureaux  d’études  composé  de  UNE
FABRIQUE DE LA VILLE et AGENCE UP a permis d’établir et de valider un scénario d’aménagement ainsi
qu’une programmation logements, équipements et espaces publics pour chacun des quatre sites de projet.

Concernant le quartier intercommunal Bleuse Borne - Faubourg de Lille à Anzin / Valenciennes, les objectifs
poursuivis sont les suivants :

1) Traitement des friches et ilots dégradés (habitat privé, commerciales, délaissés urbains) par des
interventions curatives > acquisitions foncières – démolitions – reconstructions

2) Traitement de l’habitat privé par la mise en place d’une Opération Programmée d’Amélioration de
l’Habitat (actions incitatives et coercitives à destination des propriétaires privés)

3) Traitement des équipements publics, notamment scolaires (réhabilitation thermique, extension...)
Les ilots Dubois Jenart et de la cour Lefebvre font partie des ilots prioritaires dont les bâtis sont voués à la
démolition.  Les relogements et  la maitrise foncière (réalisée par l’Etablissement Public  Foncier pour  le
compte de Valenciennes Métropole) sont menés en parallèle.

Sur  l’ilot  Dubois  Jenart,  il  est  prévu la  Construction d’un  bâtiment  tertiaire  /  service,  de logements en
diversification, d’un bâtiment de coliving.

Sur l’ilot Lefebvre la programmation porte sur la réalisation d’un bâtiment tertiaire / service, de logements en
diversification, la réhabilitation de l’ancienne école des filles à vocation développement économique.

Par délibération du bureau communautaire en date du 28 mai 2019, les modalités de la concertation ont été
fixées.

En application de l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, une consultation du public a eu lieu du 1er
février au 18 février 2022 inclus, à Valenciennes Métropole, en mairie d’Anzin, et à la Maison de Quartier
Claudy  Denoyette.  Préalablement,  un  avis  est  paru  dans la  presse le  mercredi  26  janvier  2022 et  le
vendredi 28 janvier 2022.

Une note de présentation du projet a été mise à disposition du public dans ces conditions, avec possibilité
de faire toute remarque grâce à un registre sur place et en ligne sous forme de boite mail spécifique.

 Aucune remarque n’a été formulée par mail sur l’adresse dédiée
 Aucune remarque n’a été formulée sur  le registre mis à disposition à l’accueil  de la mairie  de

Valenciennes
 Aucune remarque n’a été formulée sur le registre mis à disposition à l’accueil  de Valenciennes

Métropole

Ce bilan incite donc à poursuivre la mise en œuvre de ce projet au sein du périmètre proposé, selon la
programmation envisagée. A cet effet, il est utile que l’opération soit déclarée d’utilité publique pour garantir
son  bon  déroulement  et  permettre  notamment  la  maîtrise  complète  du  foncier.  Cette  dernière  est
actuellement  travaillée  par  l’Etablissement  Public  Foncier  Hauts-de-France  au  titre  d’une  convention
opérationnelle d’intervention foncière qui lui permet également d’assurer les travaux de déconstruction et de
requalification.

Sur ces bases,  et après avis de la Commission 2 - Habitat renouvellement urbain et urbanisme, le Bureau communautaire, après
en avoir délibéré, décide :
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 D’approuver le bilan de la concertation tel que ci-dessus exposé,

 D’autoriser Monsieur le Président, son délégataire et l’Etablissement Public foncier  Hauts de
France au titre  de la  convention ci-dessus visée,  à solliciter  de Monsieur  le Sous-préfet  de
Valenciennes, la déclaration d’utilité publique du projet de restructuration des ilots Dubois Jenart
et de la cour Lefebvre à Anzin, puis tous arrêtés de cessibilité utiles au profit de l’EPF,

 D’autoriser Monsieur  le Président, son délégataire et l’Etablissement Public Foncier  Hauts de
France au titre de la convention ci-dessus visée, à solliciter l’ouverture de l’enquête publique
unique, regroupant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire,

 D’avertir Monsieur le Sous-préfet que la déclaration d’utilité publique devra être prononcée au
profit de la Communauté d’Agglomération de Valenciennes Métropole et/ou de l’Etablissement
Public Foncier Hauts de France ;

 D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents afférents à
la mise en œuvre de cette déclaration d’utilité publique ;

 D’autoriser Monsieur  le Président, son délégataire et l’Etablissement Public foncier  Hauts de
France au titre de la convention ci-dessus visée, à poursuivre l’expropriation des immeubles
déclarés comme cessibles au terme de l’enquête parcellaire,

 D’approuver le dossier d’enquête publique conjointe préalable à la déclaration d’utilité publique
et les dossiers d’enquêtes parcellaires qui pourront être réunis, ci-après annexés.

Résultat du vote : Adoptée à l'unanimité,

Ainsi fait et délibéré en   séance les jours, mois en susdits

Le Président,

                                           #signature# 

Le président :
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa date de réception en Sous-
préfecture.
- Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION VALENCIENNES METROPOLE
Siège social     :

Hôtel du Hainaut – Valenciennes

---
EXTRAIT DU PROCÈS VERBAL DES DELIBERATIONS

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU LUNDI 21 MARS 2022

Date de convocation : 
Le 15 mars 2022

Secrétaire de séance : 
Joël SOIGNEUX

Le  lundi 21 mars 2022, à  14h00, le Bureau Communautaire s'est réuni en session  ordinaire sous la présidence de  Laurent
DEGALLAIX, Président de la communauté d'agglomération de Valenciennes Métropole.

Nombre des membres du  Bureau Communautaire      :   23  

– Présent(s) : 18
– Votant(s): 14
– Excusé(s) : 2 
– Ne prend pas part au vote : 7 (Armand AUDEGOND) - (Pierre Michel BERNARD) - (Laurent DEGALLAIX) - (Regis 

DUFOUR-LEFORT) - (Elisabeth GONDY) - (Jean Marcel GRANDAME) - (Jean Noël VERFAILLIE)

N° d'inscription de l'acte soumis à l'obligation de transmission du Représentant de l'Etat     :
BC-2022-024

Etaient présents        : 
M. Pierre Michel BERNARD (Anzin), Mme Elisabeth GONDY (Anzin), M. Ahmed RAHEM (Aulnoy Lez Valenciennes), M. Ali BEN YAHIA
(Beuvrages), M. Grégory LELONG (Condé sur Escaut), M. Maurice HENNEBERT (Estreux), Mme Véronique DUPIRE (Famars), M. Jean
Noël VERFAILLIE (Marly), M. Xavier JOUANIN (Onnaing),  M. Didier JOVENIAUX (Querenaing), M. Pierre GRINER (Quiévrechain),  M.
Hervé  BROUILLARD  (Saint-Saulve),  M.  Yves  DUSART  (Saint-Saulve  ),  M.  Joël  SOIGNEUX  (Saultain),  M.  Armand  AUDEGOND
(Valenciennes), M. Laurent DEGALLAIX (Valenciennes), M. Jean Marcel GRANDAME (Valenciennes), M. David BUSTIN (Vieux Condé).

Conseiller(s) ayant donné pouvoir à un conseiller :
Mme Isabelle CHOAIN (Prouvy) donne pouvoir à M. Xavier JOUANIN (Onnaing), M. Laurent DEPAGNE (Aulnoy Lez Valenciennes) donne
pouvoir à M. Ahmed RAHEM (Aulnoy Lez Valenciennes), M. Regis DUFOUR-LEFORT (Valenciennes) donne pouvoir à M. Jean Marcel
GRANDAME (Valenciennes).

Maires non membres présents     :
M. Bernard DEMEYER, Mme Sandrine GOMBERT, M. Didier VANESSE

********
COMPETENCE : Renouvellement Urbain

POLITIQUE   : NPNRU

OBJET : 
NPNRU Anzin et Valenciennes - Faubourg de Lille, Bleuse Borne, prolongation de l'intervention de l'EPF

********

Depuis  2016,  l’EPF  accompagne  la  Communauté  d’Agglomération  de  Valenciennes  Métropole  et  les
Communes d’Anzin et de Valenciennes dans le renouvellement urbain de cinq îlots du NPNRU Bleuse
Borne Faubourg de Lille. 

170



Sur ces cinq îlots, l’EPF a procédé à des acquisitions amiables représentant en 2021 un stock de près de
3,5 M , la stratégie foncière s’appuyant désormais € principalement sur l’expropriation tout en poursuivant les
négociations amiables jusqu’au terme des procédures coercitives. Lorsque la maîtrise foncière aura été
achevée,  l’EPF  réalisera  les  travaux  de  proto-aménagement  adaptés pour  permettre  la  réalisation
d’opérations neuves de logements (petit coron Miroux, cours Defaux Lafleur), ou mixtes (cour Dubois jenart
et Lefebvre, Bleuse Borne secteur commercial).

Le montant total des acquisitions est estimé à 6 416 773,73  HT, et celui des travaux de démolition à€
2 315 627  HT.€
Il est donc proposé de renouveler les 5 conventions estampillées « Bleuse Borne – Faubourg de Lille » en
une seule opération, et ce jusqu’au 31/12/2024, date correspondant au planning de la convention ANRU
signée en 2019. Ce renouvellement se fait au titre des modalités du PPI 2015 – 2019. Toute prolongation se
fera selon les conditions du PPI en vigueur au moment du renouvellement.

Sur ces bases,  et après avis de la Commission 2 - Habitat renouvellement urbain et urbanisme, le Bureau communautaire, après
en avoir délibéré, décide :

 D’approuver le projet de convention ci-joint, valant prolongation des conventions initiales signées le
30 septembre 2016 portant sur la prolongation de la durée de portage, le budget prévisionnel et les
modalités des cessions foncières à venir,

 D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention dont le projet est ci-
après  annexé,  ainsi  que  tout  avenant  visant  notamment  à  adapter  l’intervention  de  l’EPF  aux
évolutions des projets et  à prolonger les effets de la convention pour permettre à l’EPF d’achever
son intervention.

Résultat du vote : Adoptée à l'unanimité,

Ainsi fait et délibéré en   séance les jours, mois en susdits

Le Président,

                                           #signature# 

Le président :
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa date de réception en Sous-
préfecture.
- Le Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

M. Gilbert, Emile DUROT 
né le 21 juin 1930 à VALENCIENNES (59) 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
née le 18 mai 1930 à VALENCIENNES (59) 
 
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

Propriétaires réels ou présumés tels : M. Gilbert, Emile DUROT 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 103 63, rue Jean Jaurès 390 m² Habitation 390 m² 1 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Hassane MARHNI 
né le 7 décembre 1959 au MAROC 
 
Adresse: 90, rue Victor Hugo à ESCAUDAIN (59124) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Hassane MARHNI 
Adresse: 90, rue Victor Hugo à ESCAUDAIN (59124) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 318 61, rue Jean Jaurès 50 m² Habitation 50 m² 2 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

SA Société Immobilière Grand Hainaut 
 
Adresse: 40, boulevard Saly à VALENCIENNES (59300) 
N°RCS: Valenciennes B 548800382 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
SA Société Immobilière Grand Hainaut 
Adresse: 40, boulevard Saly à VALENCIENNES (59300) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 79 53, rue Jean Jaurès 76 m² Habitation 76 m² 3 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Mohd, Wazir MOHAMMAD 
née le 24/08/1976 à VALENCIENNES (59) 
 
Adresse: 192, rue Jean jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Mohd, Wazir MOHAMMAD 
Adresse: 192, rue Jean jaurès à ANZIN (59410) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 78 51, rue Jean Jaurès 84 m² Habitation 84 m²  4 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Guiseppe GIORGIUTTI  
né le 07 janvier 1933 en ITALIE 
Adresse : 6 cour Dubois Jenart, 57 Bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels : 
 

1- Madame Viviane Angèle BOISSART  
Adresse : 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 
2- Madame Chantal Odette GIORGIUTTI ép. LEFEVRE 
Adresse : 7 rue Jules Mousseron à Onnaing (59264) 
3- Monsieur Dominique Claude GIORGIUTTI 
Adresse : 7 rue Hamoir à Saint-Saulve (59880) 
4- Monsieur Mario GIORGIUTTI 
Adresse : 78 Bis rue Pasteur à SOMAIN (59490) 
5- Monsieur Guérino GIORGIUTTI 
Adresse : 37 rue d’Aubry à Valenciennes (59300) 
6- Madame Nadège Léontine Odette GIORGIUTTI 
Adresse : 41 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
7- Monsieur Michaël Victor Jean-Claude GIORGIUTTI ép. JALAIN 
Adresse : 28 rue Ambroise Croizat à Petite-Forêt (59494) 
8- Monsieur Jonathan Marcel GIORGIUTTI ép. DUBOIS 

Adresse : 31 rue du Puits à Valenciennes (59300) 
9- Madame Sandra Nadège GIORGIUTTI 
Adresse : 9 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
10- Madame Kimberley Sandra Sabrina GIORGIUTTI 
Adresse : 23 rue Charles Lamoninary à Valenciennes 
11- Madame Martine Josiane CAUDMONT 
Adresse : 54 avenue de Croy à Valenciennes (59300) 
12- Mme Priscilla Paulette GIORGIUTTI ép. MARCHAND 
Adresse : 141 C 4 avenue Désandrouins à Valenciennes (59300) 
13- Monsieur Gaëtan Rénaldo GIORGIUTTI  
Adresse : 5/52 B rue Gérard Perfontaine à Valenciennes (59300) 
14- Madame Gwendolina Rachel GIORGIUTTI  
Adresse : 3 rue de la Villette à Valenciennes (59300) 
15- Monsieur Miguel Donovan GIORGIUTTI 
Adresse : 10 rue Jean-Baptiste Corot à Valenciennes 
16- Madame Fiona Quessi GIORGIUTTI 
Adresse : 54 avenue de Croix à Valenciennes (59300) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 329 
Cour Dubois JENART  

57 bis, rue Jean Jaurès 
Habitation 67 m² 67 m² 5 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Madame Georgette BURNY épouse MOYAUX 
née le 21/11/1920 à ANZIN (59) 
 
Adresse: 61, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Madame Georgette BURNY épouse MOYAUX 
Adresse: 61, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 319 
Cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean 
Jaurès 

2 m² Local 2m² 6 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles :     

Monsieur Guiseppe GIORGIUTTI  
né le 07 janvier 1933 en ITALIE 
Adresse : 6 cour Dubois Jenart, 57 Bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels : 
 

1- Madame Viviane Angèle BOISSART  
Adresse : 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 
2- Madame Chantal Odette GIORGIUTTI ép. LEFEVRE 
Adresse : 7 rue Jules Mousseron à Onnaing (59264) 
3- Monsieur Dominique Claude GIORGIUTTI 
Adresse : 7 rue Hamoir à Saint-Saulve (59880) 
4- Monsieur Mario GIORGIUTTI 
Adresse : 78 Bis rue Pasteur à SOMAIN (59490) 
5- Monsieur Guérino GIORGIUTTI 
Adresse : 37 rue d’Aubry à Valenciennes (59300) 
6- Madame Nadège Léontine Odette GIORGIUTTI 
Adresse : 41 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
7- Monsieur Michaël Victor Jean-Claude GIORGIUTTI ép. JALAIN 
Adresse : 28 rue Ambroise Croizat à Petite-Forêt (59494) 
8- Monsieur Jonathan Marcel GIORGIUTTI ép. DUBOIS 

Adresse : 31 rue du Puits à Valenciennes (59300) 
9- Madame Sandra Nadège GIORGIUTTI 
Adresse : 9 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
10- Madame Kimberley Sandra Sabrina GIORGIUTTI 
Adresse : 23 rue Charles Lamoninary à Valenciennes 
11- Madame Martine Josiane CAUDMONT 
Adresse : 54 avenue de Croy à Valenciennes (59300) 
12- Mme Priscilla Paulette GIORGIUTTI ép. MARCHAND 
Adresse : 141 C 4 avenue Désandrouins à Valenciennes (59300) 
13- Monsieur Gaëtan Rénaldo GIORGIUTTI  
Adresse : 5/52 B rue Gérard Perfontaine à Valenciennes (59300) 
14- Madame Gwendolina Rachel GIORGIUTTI  
Adresse : 3 rue de la Villette à Valenciennes (59300) 
15- Monsieur Miguel Donovan GIORGIUTTI 
Adresse : 10 rue Jean-Baptiste Corot à Valenciennes 
16- Madame Fiona Quessi GIORGIUTTI 
Adresse : 54 avenue de Croix à Valenciennes (59300) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 330 
Cour Dubois JENART  

57 bis, rue Jean Jaurès 
Local 2 m² 2 m² 7 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

M. Gilbert, Emile DUROT 
né le 21 juin 1930 à VALENCIENNES (59) 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
née le 18 mai 1930 à VALENCIENNES (59) 
 
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

Propriétaires réels ou présumés tels : M. Gilbert, Emile DUROT 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 332 
Cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean Jaurès 
2 m² Local  2 m²  8 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Saqib LATIF  
né le 9 juin 1976 au PAKISTAN 
Adresse: 16, rue Loise Michel, impasse de Lauwereyns à ANZIN (59410) 
 
Madame Afzana, Beghul MOHAMMAD 
Née le 2 août 1978 à VALENCIENNES (59) 
Adresse: 8, Cour Dubois Jenart 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Saqib LATIF  
Adresse: 16, rue Loise Michel, impasse de Lauwereyns à ANZIN (59410) 
 
Madame Afzana, Beghul MOHAMMAD 
Adresse: 8, Cour Dubois Jenart 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 266 
Cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean 
Jaurès 

2 m² Local 2m² 9 

184



 

  
 

 

Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Saqib LATIF  
né le 9 juin 1976 au PAKISTAN 
Adresse: 16, rue Loise Michel, impasse de Lauwereyns à ANZIN (59410) 
 
Madame Afzana, Beghul MOHAMMAD 
Née le 2 août 1978 à VALENCIENNES (59) 
Adresse: 8, Cour Dubois Jenart 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Saqib LATIF  
Adresse: 16, rue Loise Michel, impasse de Lauwereyns à ANZIN (59410) 
 
Madame Afzana, Beghul MOHAMMAD 
Adresse: 8, Cour Dubois Jenart 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 89 

8, Cour Dubois 
Jenart  

57 bis, rue Jean 
Jaurès 

64 m² Habitation 64 m² 10 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

M. Gilbert, Emile DUROT 
né le 21 juin 1930 à VALENCIENNES (59) 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
née le 18 mai 1930 à VALENCIENNES (59) 
 
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

Propriétaires réels ou présumés tels : M. Gilbert, Emile DUROT 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 331 
9, cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean Jaurès 
48 m² Habitation 48 m² 11 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Modeste, Robert DEUDON  
Né le 4 décembre 1932 à VALENCIENNES (59) 
 
Madame Viviane GOURDIN épouse DEUDON 
Née le 16 juin 1931 à VALENCIENNES (59) 
 
Adresse: 138, avenue de Condé à VALENCIENNES (59300) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Modeste, Robert DEUDON  
Madame Viviane GOURDIN épouse DEUDON 
Adresse: 138, avenue de Condé à VALENCIENNES (59300) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 74 Rue Jean Jaurès  226 m² Terrain 226 m² 12 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Mohd, Wazir MOHAMMAD 
née le 24/08/1976 à VALENCIENNES (59) 
 
Adresse: 192, rue Jean jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Mohd, Wazir MOHAMMAD 
Adresse: 192, rue Jean jaurès à ANZIN (59410) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 73 Rue Jean Jaurès 248 m² Terrain 248 m² 13 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

SA Société Immobilière Grand Hainaut 
 
Adresse: 40, boulevard Saly à VALENCIENNES (59300) 
N°RCS: Valenciennes B 548800382 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
SA Société Immobilière Grand Hainaut 
Adresse: 40, boulevard Saly à VALENCIENNES (59300) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 72 Rue Jean Jaurès 129 m² Terrain 129 m² 14 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Hassane MARHNI 
né le 7 décembre 1959 au MAROC 
 
Adresse: 90, rue Victor Hugo à ESCAUDAIN (59124) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Hassane MARHNI 
Adresse: 90, rue Victor Hugo à ESCAUDAIN (59124) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 94 
Cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean 
Jaurès 

96 m² Terrain  96 m² 15 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

M. Gilbert, Emile DUROT 
né le 21 juin 1930 à VALENCIENNES (59) 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
née le 18 mai 1930 à VALENCIENNES (59) 
 
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

Propriétaires réels ou présumés tels : M. Gilbert, Emile DUROT 
Mme Angélique, Blanche BLOTIAU épouse DUROT  
Adresse: 63, rue Jean Jaurès à ANZIN (59410)  

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 95 
Cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean 
Jaurès 

110 m² Terrain 110 m² 16 

191



 

  
 

 

Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Saqib LATIF  
né le 9 juin 1976 au PAKISTAN 
Adresse: 16, rue Loise Michel, impasse de Lauwereyns à ANZIN (59410) 
 
Madame Afzana, Beghul MOHAMMAD 
Née le 2 août 1978 à VALENCIENNES (59) 
Adresse: 8, Cour Dubois Jenart 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Monsieur Saqib LATIF  
Adresse: 16, rue Loise Michel, impasse de Lauwereyns à ANZIN (59410) 
 
Madame Afzana, Beghul MOHAMMAD 
Adresse: 8, Cour Dubois Jenart 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 96 
Cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean 
Jaurès 

111 m² Terrain  111 m² 17 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 
 

Monsieur Guiseppe GIORGIUTTI  
né le 07 janvier 1933 en ITALIE 
Adresse : 6 cour Dubois Jenart, 57 Bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 
 

Propriétaires réels ou présumés tels : 
 

1- Madame Viviane Angèle BOISSART  
Adresse : 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 
2- Madame Chantal Odette GIORGIUTTI ép. LEFEVRE 
Adresse : 7 rue Jules Mousseron à Onnaing (59264) 
3- Monsieur Dominique Claude GIORGIUTTI 
Adresse : 7 rue Hamoir à Saint-Saulve (59880) 
4- Monsieur Mario GIORGIUTTI 
Adresse : 78 Bis rue Pasteur à SOMAIN (59490) 
5- Monsieur Guérino GIORGIUTTI 
Adresse : 37 rue d’Aubry à Valenciennes (59300) 
6- Madame Nadège Léontine Odette GIORGIUTTI 
Adresse : 41 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
7- Monsieur Michaël Victor Jean-Claude GIORGIUTTI ép. JALAIN 
Adresse : 28 rue Ambroise Croizat à Petite-Forêt (59494) 
8- Monsieur Jonathan Marcel GIORGIUTTI ép. DUBOIS 

Adresse : 31 rue du Puits à Valenciennes (59300) 
9- Madame Sandra Nadège GIORGIUTTI 
Adresse : 9 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
10- Madame Kimberley Sandra Sabrina GIORGIUTTI 
Adresse : 23 rue Charles Lamoninary à Valenciennes 
11- Madame Martine Josiane CAUDMONT 
Adresse : 54 avenue de Croy à Valenciennes (59300) 
12- Mme Priscilla Paulette GIORGIUTTI ép. MARCHAND 
Adresse : 141 C 4 avenue Désandrouins à Valenciennes (59300) 
13- Monsieur Gaëtan Rénaldo GIORGIUTTI  
Adresse : 5/52 B rue Gérard Perfontaine à Valenciennes (59300) 
14- Madame Gwendolina Rachel GIORGIUTTI  
Adresse : 3 rue de la Villette à Valenciennes (59300) 
15- Monsieur Miguel Donovan GIORGIUTTI 
Adresse : 10 rue Jean-Baptiste Corot à Valenciennes 
16- Madame Fiona Quessi GIORGIUTTI 
Adresse : 54 avenue de Croix à Valenciennes (59300) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 97 
Cour Dubois JENART  

57 bis, rue Jean Jaurès 
Terrain 117 m² 117 m² 18 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Madame Marie, Thérèse GOUVION 
née le XXX 
 
Adresse: Dom de Menbry, hameau de Cany à LUZECH (46140) 

Propriétaires réels ou présumés tels :  
Madame Marie, Thérèse GOUVION 
Adresse: Dom de Menbry, hameau de Cany à LUZECH (46140) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 98 
Cour Dubois Jenart  

57 bis, rue Jean 
Jaurès 

63 m² Terrain 63 m² 19 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

Monsieur Guiseppe GIORGIUTTI  
né le 07 janvier 1933 en ITALIE 
Adresse : 6 cour Dubois Jenart, 57 Bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 

Propriétaires réels ou présumés tels : 
 

1- Madame Viviane Angèle BOISSART  
Adresse : 57 bis rue Jean Jaurès à ANZIN (59410) 
2- Madame Chantal Odette GIORGIUTTI ép. LEFEVRE 
Adresse : 7 rue Jules Mousseron à Onnaing (59264) 
3- Monsieur Dominique Claude GIORGIUTTI 
Adresse : 7 rue Hamoir à Saint-Saulve (59880) 
4- Monsieur Mario GIORGIUTTI 
Adresse : 78 Bis rue Pasteur à SOMAIN (59490) 
5- Monsieur Guérino GIORGIUTTI 
Adresse : 37 rue d’Aubry à Valenciennes (59300) 
6- Madame Nadège Léontine Odette GIORGIUTTI 
Adresse : 41 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
7- Monsieur Michaël Victor Jean-Claude GIORGIUTTI ép. JALAIN 
Adresse : 28 rue Ambroise Croizat à Petite-Forêt (59494) 
8- Monsieur Jonathan Marcel GIORGIUTTI ép. DUBOIS 

Adresse : 31 rue du Puits à Valenciennes (59300) 
9- Madame Sandra Nadège GIORGIUTTI 
Adresse : 9 rue Hubert Cailleau à Valenciennes (59300) 
10- Madame Kimberley Sandra Sabrina GIORGIUTTI 
Adresse : 23 rue Charles Lamoninary à Valenciennes 
11- Madame Martine Josiane CAUDMONT 
Adresse : 54 avenue de Croy à Valenciennes (59300) 
12- Mme Priscilla Paulette GIORGIUTTI ép. MARCHAND 
Adresse : 141 C 4 avenue Désandrouins à Valenciennes (59300) 
13- Monsieur Gaëtan Rénaldo GIORGIUTTI  
Adresse : 5/52 B rue Gérard Perfontaine à Valenciennes (59300) 
14- Madame Gwendolina Rachel GIORGIUTTI  
Adresse : 3 rue de la Villette à Valenciennes (59300) 
15- Monsieur Miguel Donovan GIORGIUTTI 
Adresse : 10 rue Jean-Baptiste Corot à Valenciennes 
16- Madame Fiona Quessi GIORGIUTTI 
Adresse : 54 avenue de Croix à Valenciennes (59300) 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 68 Rue Jean jaurès Terrain 246 m² 246 m² 20 
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE  105 67, rue Jean Jaurès Habitation 394 m² 394 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 104 65, rue Jean Jaurès Habitation 399 m² 399 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 102 Cour Dubois Jenart Terrain 117 m² 117 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 101 Rue Jean Jaurès Terrain 95 m² 95 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 100 Cour Dubois Jenart Terrain 109 m² 109 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 99 Cour Dubois Jenart Terrain 119 m² 119 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 316 59, rue Jean Jaurès Habitation 50 m² 50 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 320 1, Cour Dubois Jenart Habitation 40 m² 40 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 322 3 cour Dubois Jenart Habitation 88 m² 88 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 325 4 cour Dubois Jenart Habitation 46 m² 46 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 327 Cour Dubois Jenart Habitation 46 m² 46 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 323 Cour Dubois Jenart Local 2 m² 2 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 321 Cour Dubois Jenart Local 2 m² 2 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 317 Cour Dubois Jenart Local 2 m² 2 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 324 Cour Dubois Jenart Local 2 m² 2 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 326 Cour Dubois Jenart Local  2 m² 2 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 328 Cour Dubois Jenart Local 2 m² 2 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

  

  

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 265 
Cour Dubois Jenart 

57B, Jaurès 
51 m² Habitation 51 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

  

  

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 92 
10, Cour Dubois 

Jenart 
57B, Jaurès 

287 m² Habitation 287 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels :  
 
ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

  

  

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN 

PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Contenance Nature     

AE 93 
Cour Dubois Jenart 

57B, Jaurès 
94 m² Terrain 94 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 81 57, rue Jean Jaurès Habitation 103 m² 103 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 262 Rue Jean Jaurès Terrain 110 m² 110 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 71 Rue Jean Jaurès Terrain 261 m² 261 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 70 Rue Jean jaurès Terrain 263 m² 263 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 69 Rue Jean Jaurès Terrain 124 m² 124 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 80 55, rue Jean Jaurès Habitation 82 m² 82 m²  

221



 

  
 

 

Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 77 49, rue Jean Jaurès Habitation 77 m² 77 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 264 47, rue Jean Jaurès  Habitation 81 m² 81 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 60 45, rue Jean Jaurès Habitation 50 m² 50 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 59 43, rue Jean Jaurès Habitation 52 m² 52 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 58 41B, rue Jean Jaurès Habitation 73 m² 73 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 263 Rue Jean Jaurès Habitation 98 m² 98 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 61 41T, rue Jean Jaurès Habitation 60 m² 60 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES 
CONTENANCE A 

EXPROPRIER  
N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 62 41A, rue Jean Jaurès  Habitation 98 m² 98 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 64 Rue Jean Jaurès Terrain 188 m² 188 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 63 Rue Jean Jaurès Terrain 184 m² 184 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 65 Rue Jean Jaurès Terrain 240 m² 240 m²  
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Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 66 Rue Jean Jaurès Terrain 251 m² 251 m²  

233



 

  
 

 

Commune : ANZIN 

Identité des propriétaires tels qu’ils sont inscrits à la matrice des rôles : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France                                                                                                                                                                                 
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE                                                                                                                                                                               
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole                     

Propriétaires réels ou présumés tels : 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE HAUTS-DE-France  
Adresse : 594 Avenue Willy Brandt – CS20003 – 59777 EURALILLE  
N° RCS : 383 330 115 Lille Métropole 

REFERENCES CADASTRALES CONTENANCE A EXPROPRIER  N° DU PLAN PARCELLAIRE  

Section N° Lieudit Nature Contenance     

AE 67 Rue Jean Jaurès Terrain 262 m² 262 m²  
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	120-Arrêté du 18 février 2022 portant nomination de la directrice générale de l’établissement public foncier de Hauts-de-France

